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AVANT-PROPOS

Avant-propos

Rattachée directement à l’Administrateur général, 
l’IGN est chargée de la mise en œuvre du dispositif 
d’inspection et d’audit dans le domaine de la sécurité 
nucléaire. Elle émet des avis sur le degré de maîtrise 
des opérations, sur l’efficacité des organisations 
et des processus et formule des conseils et des 
recommandations pour inscrire le CEA dans une 
démarche de progrès continu.
Les progrès exigent de la constance. Constance 
en termes de rigueur, de transparence mais 
aussi d’écoute, de réalisme et de pragmatisme. 
Constance dans la démarche de progrès continu, 
dans la capitalisation du retour d’expérience et de 
son partage, dans le maintien et le développement 
des compétences. L’IGN veille à maintenir cette 
continuité dans l’exercice de ses missions, en phase 
avec les évolutions de contexte et en s’attachant à 
adapter ses outils et ses méthodes.
Ce rapport présente les constats établis lors des 
audits et des inspections et les plans d’action mis 
en œuvre au titre de l’amélioration continue. Par 
construction, il met l’accent sur des fragilités plutôt 
que sur les réussites et les progrès. Cela présente le 
mérite de donner du relief à un rapport qui entend 

stimuler la réflexion et ne doit occulter en rien le 
travail de fond accompli au quotidien, avec rigueur 
et professionnalisme, par tous les acteurs. 
Ce rapport s’appuie sur le travail collectif de toute 
l’équipe de l’IGN : Hermine Baronian, Philippe 
Bourguignon, Yves Chicouène, Philippe Estiez, 
Frédéric de Mauduit du Plessis, Marianne Moutarde, 
Francis Pottier et Frédéric Santiago. Je les remercie 
pour leur investissement et leur engagement auprès 
des unités en tant que partenaires de l’amélioration 
de la performance du CEA. Je remercie aussi Vincent 
Fenneteau de l’école de spécialisation des énergies 
bas carbone et des technologies de la santé (INSTN) 
et tous nos collègues de la direction de la sécurité et 
de la sûreté nucléaire (DSSN) pour nos échanges et 
pour leurs analyses qui enrichissent ce rapport.
Je tiens également à remercier les audités qui 
nous accueillent et nous font confiance. Leur 
esprit d’ouverture, qui conditionne la qualité de 
nos travaux, s’inscrit pleinement dans un esprit de 
culture de sûreté commun à notre organisme. 

Marie-Paule Elluard, 
Directrice de l’IGN

Ce rapport présente l’appréciation de l’Inspection générale nucléaire 
(IGN) sur l’état de la sûreté des installations nucléaires et de la 
radioprotection au CEA. Ce rapport est réalisé sous la responsabilité de 
l’IGN, en toute indépendance. Il s’adresse à tous ceux, au sein du CEA 
et parmi ses interlocuteurs, qui s’intéressent à la sécurité nucléaire,  
y contribuent et la font progresser.
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MESSAGE DE 
L’ADMINISTRATEUR  

GÉNÉRAL

Message de l’Administrateur général

L’année 2022 a été marquée 
par plusieurs événements d’im-
portance : une crise géopoli-
tique majeure, une crise éner-
gétique inédite, des difficultés 
économiques croissantes, des 
conséquences grandissantes 
du dérèglement climatique et 
toujours la crise sanitaire. 
Dans ce contexte compliqué 
et troublé, le CEA a rempli ses 
missions grâce à l’engagement 
quotidien de ses salariés et de 
ses partenaires. Il s’est main-
tenu au meilleur niveau des 
organismes européens et inter-
nationaux. La reconnaissance 
de son rôle dans le paysage de 
la recherche et de l’industrie, 
comme acteur majeur de la 
maîtrise scientifique et techno-
logique nationale et européenne 
a progressé, notamment au tra-
vers de France 2030.

Énergies, numérique, santé, dé-
fense : ce positionnement stra-
tégique, défini et déployé par 
le CEA depuis 2018, porte ses 
fruits et le place en première 
ligne des politiques de relance 
et d’investissement voulues par 
l’État et par l’Union européenne 
pour accompagner notre pays 
vers les grandes transforma-
tions technologiques et socié-
tales des prochaines décennies.
Ce positionnement, en phase 
avec les attentes du monde, doit 
nous donner confiance. Il nous 
oblige également. Dans cette 
période, plus que jamais, nous 
devons conserver notre capa-
cité à prévenir et à maîtriser en 
toutes circonstances l’ensemble 
des risques inhérents à nos ac-
tivités. Les exigences en matière 
de sûreté nucléaire et de sécuri-
té sont au cœur de nos respon-
sabilités. Elles constituent des 
priorités absolues. 
Le rapport annuel de l’IGN sou-
ligne les avancées réalisées au 
cours de la période, mais aus-
si des points de vigilance qui 
engagent chacun à prendre en 
compte, dans son domaine de 
responsabilité, les recomman-
dations et les axes de progrès 
identifiés dans ce rapport. 
Si nous avons progressé, il nous 
reste encore beaucoup à faire 

pour transformer nos modes de 
pensée et de fonctionnement. 
Nous connaissons nos fai-
blesses : une bureaucratie sou-
vent pesante, une solidarité ou 
un collectif parfois insuffisants, 
mais aussi un mode de ma-
nagement qui ne pratique pas 
confiance et délégation au bon 
niveau ou encore des systèmes 
d’information qui sont perfec-
tibles. Nous partageons l’envie 
d’évoluer maintes fois expri-
mée. Cependant, bouger les 
lignes reste difficile pour tous, 
parce que cela implique aussi 
de renoncer à des habitudes an-
térieures. Au vu de ce que nous 
avons réussi au cours des an-
nées écoulées, je suis convaincu 
que ce chantier culturel qui est 
de longue haleine, qui sera com-
pliqué, qui sera difficile, nous 
pourrons en venir à bout, ou 
plus exactement que nous ac-
querrons les bonnes pratiques 
car c’est une démarche de pro-
grès continu. Nous y parvien-
drons ensemble en concentrant 
nos efforts sur l’essentiel, en 
économisant nos forces quand 
c’est opportun et en redonnant 
à chacun de la liberté d’action au 
travers d’une responsabilisation 
accrue. 

François Jacq



Regard de la directrice

Pour la troisième année consécutive, la pandémie 
liée à la COVID-19 a nécessité le maintien de 
mesures de précaution, évolutives en fonction 
de la situation sanitaire. Les préventeurs en 
santé et sécurité ont régulièrement diffusé les 
mesures sanitaires adaptées au contexte. Le CEA 
a ainsi maintenu l’ensemble de ses activités en 
garantissant la sûreté des installations et la 
sécurité du personnel. 
En 2022, le CEA a déclaré 153 événements signi-
ficatifs de niveau 0 sur l’échelle internationale de 
classement des événements nucléaires (INES) et 
14 événements de niveau 1. Aucun événement 
de niveau 2 ou plus ne s’est produit depuis 2010. 
Les bilans dosimétriques individuels et collectifs, 
connus à la date de rédaction de ce rapport et ana-
lysés dans le rapport 2022 de la DSSN, sont res-
tés stables. Les niveaux de dose restent faibles et 
inférieurs aux limites réglementaires, pour les sa-
lariés du CEA comme pour les salariés des entre-
prises extérieures. 
Ces chiffres sont globalement dans la continuité 
des années précédentes, hormis dans le domaine 
de la radioprotection où le nombre d’événements 
déclarés augmente. Ces événements, qui restent 
sans conséquence pour le personnel et pour l’en-
vironnement, doivent néanmoins nous alerter car 
ils correspondent à des accès en zone délimitée 

(surveillée ou contrôlée) sans respect des règles de 
port ou d’activation des dosimètres. A juste titre, 
ils ont conduit à faire un rappel, à tout le person-
nel, des règles en vigueur et des conséquences 
du contournement de ces règles, pour les salariés 
concernés mais aussi pour le collectif de travail. 
La répétition de ce type d’événements, dans des 
unités différentes et toujours sans conséquence 
pour le personnel ou pour l’environnement, doit 
aussi nous inciter à questionner sinon les règles 
du moins leur expression. Ces règles ne sont-elles 
pas trop nombreuses, trop compliquées, dispro-
portionnées et par conséquent incomprises, inap-
plicables, inappliquées ? Les textes prescriptifs qui 
foisonnent dans le domaine de la radioprotection 
avec un niveau de détail qui peut surprendre sont-
ils de nature à assurer la radioprotection indivi-
duelle et collective en situation réelle de travail ? 
Autant de questions qui mériteraient d’être ins-
truites et c’est pourquoi je considère comme un 
axe prioritaire de simplification la refonte du réfé-
rentiel de radioprotection, qui a été engagée, avec 
à l’esprit cet objectif de règles adaptées au risque 
en situation de travail.
Nonobstant cette alerte, les éléments recueillis 
par l’IGN témoignent de l’efficacité globale 
du dispositif de prévention et de maîtrise  
des risques. 

LES PRI NCI PAUX RÉSU LTATS

Le niveau de sûreté et de radioprotection est resté satisfaisant pour 
l’ensemble des installations et des activités du CEA.  
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Regard de la directrice

Les précédents rapports de l’IGN soulignaient des points d’attention pour lesquels des actions notables 
ont été engagées. Ces évolutions concernent le déploiement d’une nouvelle politique de sûreté et l’amé-
lioration du dispositif de gestion de crise. 
UNE NOUVELLE POLITIQUE DE SÛRETÉ POUR MOBILISER SUR LES FONDAMENTAUX
Le renforcement de la culture de sûreté et de sécu-
rité est un thème prioritaire du contrat d’objectifs 
et de performance du CEA avec l’État, pour la pé-
riode 2021-2025. Cet objectif est décliné dans un 
plan d’action quadriennal qui rappelle et renouvelle 
l’engagement collectif et individuel au service de la 
sûreté et de la sécurité, et la volonté de corriger les 
lacunes identifiées. Ce plan exige des ressources et 
des compétences, une forte mobilisation et de la 
constance dans les orientations prises. C’est pour-
quoi, dans son rapport 2020, l’IGN invitait à profiter 
de la révision de la politique de sûreté du CEA pour 
donner un cadre à ces engagements, les structu-
rer et les inscrire dans la durée. C’est désormais 
chose faite avec la publication, en mai 2022, de la 
politique 2022-2025 du CEA en matière de pro-
tection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 
du code de l’environnement. La direction générale 
donne ainsi de la visibilité à son engagement, à 
sa ligne de conduite en matière de sécurité et de 
sûreté et à ses objectifs. 
Par cette politique, une nouvelle dynamique est 
donnée à la communication, citée comme un axe 
de progrès majeur dans les rapports IGN des cinq 
dernières années. La mise en place de causeries 
sécurité, de séminaires thématiques ou de réseaux 
de pairs est encouragée et j’invite tous les salariés 
à profiter de ces moments ou de ces structures 
pour discuter de manière concrète de la sécurité et 
de la sûreté au plus près du terrain. C’est l’occa-
sion de remettre le « travail réel » et ses conditions 
d’exercice au cœur des discussions entre le ma-
nager et son équipe, à tous les niveaux de la hié-
rarchie et d’accroître la responsabilité personnelle 
vis-à-vis des comportements et des pratiques de 
travail qui soutiennent la sûreté et la sécurité. Je ne 
doute pas que ces initiatives seront en mesure de 
contribuer à améliorer l’activité au quotidien ainsi 

que les collaborations de travail, au travers d’expé-
riences et d’épreuves partagées. 
Je relève dans cette politique de sûreté un deu-
xième axe particulièrement important relatif à 
la formation. La formation, profondément revue 
dans le domaine de la culture de sûreté opération-
nelle par la DSSN et par l’INSTN, visera un public 
considérablement élargi en s’adressant non seu-
lement aux acteurs de la ligne sécurité mais aussi 
aux acteurs de la ligne opérationnelle et aux pres-
tataires. C’est un progrès important, car le main-
tien ou la montée en compétences du personnel 
en place sont le premier levier d’amélioration en 
culture de sûreté. 
Associés à cette politique, de nouveaux indicateurs 
ont été mis en place. Leur suivi contribuera à me-
surer l’efficacité de la démarche engagée et à ré-
orienter spécifiquement les actions d’amélioration 
continue, en liaison avec les audits menés par l’IGN 
et l’utilisation de questionnaires d’auto-évaluation 
de la culture de sécurité, qui constituent d’autres 
outils d’évaluation des performances sécurité ré-
cemment mis en place. Je tiens à souligner l’es-
prit constructif et la méthode participative qui ont 
conduit à la sélection de ces indicateurs, dans un 
souci de répondre à la réglementation et en même 
temps de construire un dispositif interne utile. Le 
choix des indicateurs a ainsi été fait en effectuant 
des compromis et en acceptant leurs faiblesses, 
aucune batterie d’indicateurs ne pouvant pré-
tendre à rendre compte de la complexité des situa-
tions. La qualité et l’accessibilité de la donnée ont 
également été des préoccupations pour que les 
circuits de remontée d’information soient simples, 
fiables et vérifiables. Ces indicateurs analysés par 
la DSSN permettront de dérouler un processus 
continu de diagnostic et d’apprentissage pour 
adapter nos pratiques.

LES ÉVOLUTIONS NOTAB LES
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Regard de la directrice

Parmi les points d’attention relevés au cours des 
audits ou lors de mes échanges avec les équipes, 
je retiens, comme l’an dernier, le collectif de travail, 
la simplification au travers de la documentation 
opérationnelle et, en complément, le contrôle 
interne.
LE COLLECTIF DE TRAVAIL
Pour ce qui concerne le collectif de travail, la 
vigilance reste de mise et je renvoie à cet égard 
au rapport de l’an dernier. Je rappelle seulement 
que maintenir les activités en période de crise 
sanitaire a fait naître ou renaître des méthodes 
de travail appréciées avec des prises d’initiatives 
encouragées, des circuits courts de décision 

et des reportings au juste besoin. Garder pour 
partie ces modes de fonctionnement qui ont 
montré leur efficacité m’apparaît être de nature à 
redonner des marges de manœuvre et du temps 
pour les activités collectives, souvent informelles 
mais sources d’énergie indispensable pour agir 
ensemble. Ces activités n’ont pas pu se tenir 
efficacement pendant ces derniers mois et elles 
ont manqué au management au quotidien.

S’agissant de la diffusion et de l’appropriation du 
retour d’expérience qui reste un sujet d’attention, 
l’audit prévu au plan 2022 se poursuit en 2023 et 
il en sera rendu compte dans le prochain rapport 
annuel de l’IGN.

LES POI NTS DE VIG I L ANCE
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UN DISPOSITIF DE GESTION DE CRISE REVU POUR SE PRÉPARER À FAIRE FACE À L’IMPRÉVU
Identifiée comme un risque majeur de la 
cartographie des risques 2020, la déficience du 
CEA dans la gestion d’une situation de crise est 
depuis quelques années un sujet essentiel pour 
les acteurs chargés de ce sujet et le CEA a pour 
objectif de consolider son organisation de crise 
dans la période 2022-2025.
En 2017, l’audit de l’IGN relatif à l’organisation 
pour la gestion de crise au niveau national a 
conduit à émettre cinq recommandations. Ces 
recommandations visaient à réviser les textes 
d’organisation du CEA pour la gestion de crise, 
améliorer la réactivité des structures nationales de 
gestion de crise du CEA ainsi que la performance 
opérationnelle des salles de crise, définir une 
politique de formation et d’entraînement des 
acteurs et enfin, à réorganiser la remontée 

d’information. À la suite du nouvel audit réalisé 
par l’IGN en 2022, je constate que toutes les 
recommandations de l’IGN ont été traduites 
dans des plans d’action qui ont permis de réels 
progrès dans ce domaine. Je considère que le 
CEA dispose à présent d’un outil de gestion de 
crise opérationnel qu’il convient désormais de 
finaliser puis de maintenir au meilleur niveau en 
affinant certains points comme le déploiement 
des moyens d’intervention. 

L’évolution structurelle a été tellement importante 
depuis ces dernières années qu’il faut désormais 
un temps de maturation qui passe par la 
formation récurrente des acteurs, ainsi que 
par leur entraînement pour gagner en aisance 
opérationnelle.

Marcoule APM 
Crédit : IGN
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LA DOCUMENTATION OPÉRATIONNELLE
Presque tous les audits témoignent de difficultés 
liées à la documentation opérationnelle et de très 
nombreuses analyses d’événements soulignent la 
nécessité d’améliorer cette documentation. Plu-
sieurs cas de figure ont été rencontrés : documen-
tation incomplète, documentation non à jour, do-
cumentation foisonnante et incohérente. Plusieurs 
appréciations ont été rapportées : documentation 
pas connue, pas comprise ou pas applicable. Dans 
le domaine de la radioprotection en particulier, je 
relève en outre qu’une nouvelle exigence régle-
mentaire peut encore engendrer des doublons (une 
fiche technique de la DSSN et une procédure centre), 
ce qui a pour conséquences, en règle générale, la 
création d’incohérences et un niveau de complexi-
té documentaire qui n’est maîtrisé que par un petit 
nombre de spécialistes, soit un contexte défavo-
rable à une appropriation facilitée et large des évo-
lutions réglementaires.
Cette situation de référentiel complexe, qui va 
souvent de pair avec des applications informatiques 
jugées parfois chronophages ou pas toujours 
adaptées à la réalité du terrain, n’est pas nouvelle 
et est remontée depuis plusieurs années par les 
opérationnels. À cet égard, je rappelais dans le 
rapport de l’an dernier que l’intérêt de s’investir dans 
des démarches de simplification, de priorisation et 
d’élimination des opérations sans valeur ajoutée 
s’imposait tous les ans un peu plus. En 2021, 
une enquête interne au CEA a mis en évidence le 
sentiment de lassitude des salariés suscité par 
la complexité de l’environnement procédural - en 
général et pas uniquement dans le domaine de 
la sûreté et de la sécurité - et a placé en tête des 
pistes de progrès proposées par les salariés la 
simplification des processus internes jugés lourds 
et complexes. 
Dans le domaine de la sûreté et de la sécurité, 
je relève certes des avancées notables comme 
l’instruction relative à la gestion des modifications 
notables, l’instruction relative à la gestion des écarts 

et l’instruction relative à la gestion de crise qui créent 
un socle commun à tout le CEA ainsi que de nombreux 
travaux engagés comme la simplification des règles 
générales d’exploitation et l’établissement d’un 
guide pour la production d’analyses des événements 
significatifs proportionnés aux enjeux de sûreté. 
Toutefois, l’avancement de ces travaux ne laisse 
pas entrevoir de perspectives de progrès à court 
terme. Or les attentes sont grandes et les signes 
de déception, découragement ou démotivation 
perceptibles. 
Est-ce la feuille de route qu’il faut revoir ? A priori 
non, car il apparaît que les travaux engagés 
correspondent à des préoccupations partagées par 
les opérationnels et par leurs managers. Est-ce alors 
le pilotage ou le suivi d’exécution qui ne sont pas 
adaptés ? A-t-on suffisamment « contractualisé » 
ces travaux en définissant clairement des objectifs 
et en retenant des jalons en cohérence avec les 
ressources disponibles ? Ne faut-il pas interroger 
les méthodes de travail et trouver un chemin plus 
direct pour aboutir à des décisions qui ne peuvent 
pas toujours faire consensus ? 
Le CEA n’est pas le seul exploitant confronté à 
cette difficulté. Revoir la documentation interne en 
examinant la pertinence technique des dispositions, 
leur applicabilité et la clarté des formulations est 
une préoccupation commune. Certains exploitants 
ont mis en place des règles ou un questionnement, 
dit des trois U, que chacun peut appliquer pour 
la note d’instruction qu’il s’apprête à écrire : est-
elle utile ? Est-elle utilisable ? Est-elle utilisée ? La 
première interrogation invite à réfléchir à l’objectif du 
document, la deuxième à l’écrire avec les personnes 
qui en auront besoin pour en faire un document 
pragmatique et compréhensible sans ambiguïté par 
les utilisateurs et la troisième à observer la réalité 
du terrain, là aussi principe de base de l’amélioration 
continue. En tout état de cause, il nous appartient 
de définir la méthode qui nous permettra d’avancer 
et de donner une impulsion nouvelle à ces travaux 
essentiels pour travailler mieux. 

Accostage  
d’emballage à Saclay 
Crédit : CEA
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LE CONTRÔLE INTERNE

Le contrôle sur le terrain des dispositions effec-
tivement mises en œuvre est un complément in-
dispensable à la définition des dispositions de 
maîtrise des risques. Or, plusieurs audits dont il est 
rendu compte dans ce rapport ou dans les rapports 
de 2020 et de 2021 – organisation et contrôle des 
activités nucléaires sur le centre de Marcoule, ma-
nagement de la sûreté, gestion des écarts dans le 
cadre d’une relation entre le CEA et une entreprise 
extérieure, organisation de la radioprotection dans 
le cadre d’une relation entre le CEA et une entre-
prise extérieure, maîtrise des contrôles techniques 
– conduisent à s’interroger sur la pratique actuelle 
des contrôles internes, en particulier des contrôles 
techniques et des contrôles de deuxième niveau. 
Le principe de base de la sûreté nucléaire est que ce 
qui est le plus important pour la sûreté (les activités 
importantes pour la protection des intérêts) doit être 
réalisé correctement. Cependant, les erreurs sont 
inéluctables et une erreur dans la réalisation de ces 
activités particulièrement importantes pour la sû-
reté est susceptible d’entraîner des conséquences 
importantes. Aussi, un contrôle technique de la réa-
lisation de ces activités est requis pour identifier ces 
erreurs et permettre leur traitement. À l’issue de la 
réalisation du contrôle technique, les exigences dé-
finies sont donc, en principe, atteintes.
L’analyse des relevés de contrôles techniques et des 
événements significatifs montre que les contrôles 
techniques n’ont pas globalement l’efficacité atten-
due. C’est une cause profonde commune de plus de 
la moitié des événements classés au niveau 1 de 

l’échelle INES au cours de ces 18 derniers mois. La 
notion même de contrôle technique, son objectif 
et ses modalités ne sont pas suffisamment clairs 
pour les personnes qui ont à le mettre en œuvre.  
Deuxièmement, ce que le contrôle doit garantir, à 
savoir l’atteinte des exigences définies, n’est pas 
suffisamment précisé pour permettre d’identifier le 
contrôle adapté. 

En ce qui concerne le contrôle de deuxième niveau, 
je constate qu’il est mis en œuvre de manière très 
variable en fonction des unités ou de la thématique 
(sûreté ou sécurité), parfois confondu avec la sur-
veillance des activités sous-traitées ou encore dé-
ployé de manière trop routinière, sans lien explicite 
avec une analyse de risques et découplé de l’activité 
réelle. De plus, la répartition effective des différents 
contrôles entre les acteurs est trop souvent éloignée 
des textes réglementaires et par conséquent source 
de confusion. Ces situations affaiblissent l’efficacité 
des contrôles réalisés et gaspillent des ressources 
au lieu de les consacrer aux activités à fort enjeu. 

Il m’apparaît donc essentiel que des actions soient 
engagées pour redonner du sens à l’activité de 
contrôle qui est le garant de la maîtrise ou de la 
sécurisation des activités, en s’appuyant sur la 
proportionnalité aux enjeux permise par la régle-
mentation dans le domaine de la sûreté. Il convient 
également de lui redonner toute sa légitimité.  Un 
contrôle n’est pas un signe de défiance et se sentir 
comptable de son activité est un volet fondamental 
de la conscience professionnelle.

Poste de mesure  
à Cadarache 
Crédit : IGN



Regard de la directrice

Ce regard porté sur l’année 2022 permet de 
dégager trois axes sur lesquels faire porter les 
actions d’amélioration : l’engagement individuel, 
l’implication managériale et le système de 
management. Ces axes sont déjà au coeur des 
audits de culture de sûreté menés depuis 2021. Ils 
serviront aussi de lignes directrices pour préparer 
l’ensemble des audits de 2023.
L’IGN, reconnue comme troisième ligne de maîtrise 
dans le dispositif de contrôle interne du CEA, a la 
responsabilité d’évaluer la maîtrise des activités 
au regard des risques dans le domaine de la 
sécurité nucléaire et de vérifier que les dispositifs 
de contrôle interne des premières et deuxièmes 
lignes sont en place. Elle intervient par conséquent 
en priorité pour évaluer la performance du CEA en 
sécurité nucléaire et pour conseiller les différentes 
directions afin de les aider à identifier des axes 
d’amélioration et des points forts pouvant 
être intégrés dans leur politique de sécurité. 
La conformité, traitée par la première et par la 
deuxième ligne de contrôle, n’est pas le cœur de 
sa mission. L’approche retenue par l’IGN au cours 
de ses audits  est celle d’un dialogue approfondi, 
d’une compréhension de l’activité réelle qui ne 
s’appuie pas spécifiquement sur l’examen de la 
conformité ni sur l’analyse des indicateurs mais sur 
une vision globale, qualitative et technique, pour 
rendre compte de la complexité des situations, car 
la sûreté ne se réduit pas à l’application de règles 
mais prend aussi en compte l’environnement de 
travail, les capacités d’adaptation des acteurs et 
les marges de manœuvre dont ils disposent. 
L’IGN, en tant que partenaire de l’amélioration de la 
performance du CEA, continuera à faire connaître 
le rôle et l’intérêt de l’audit interne qui contribue 
à améliorer la qualité des travaux, à être plus 
efficace, à garantir la confiance des clients, des 
partenaires ou des autorités de contrôle. Un audit 
mené en partenariat, c’est l’occasion de changer 
de regard, de logique. C’est un temps de réflexion 
pour se redonner des marges de manœuvre puis 
se mettre en ordre de marche pour agir mieux. 
Les résultats d’audit continueront d’être présentés 
à un large public pour un meilleur partage des 
constats, des recommandations, des pistes de 
progrès ou des propositions d’amélioration. Le 
travail de mise en ligne des conclusions d’audit sur 
le site intranet de l’IGN sera poursuivi.
Les efforts concernant le traitement des 
recommandations seront maintenus pour prévenir 
le renouvellement d’une situation où les plans 
d’action ne seraient pas réalisés dans des délais 
maîtrisés et raisonnables.
La sûreté et la sécurité exigent des responsabilités 
clairement établies, des compétences et des 
ressources précisément identifiées, une culture 
de sûreté partagée et entretenue, des contrôles 
internes exercés d’une manière indépendante.
Les thèmes d’audit de 2023 seront à nouveau 
l’occasion d’appréhender la situation sur le 
terrain pour chacune de ces exigences.

Le renforcement de la culture de sécurité et de 
sûreté sera analysé plus particulièrement au 
travers de deux audits de culture de sécurité des 
centres (ACS). Le travail engagé en 2022 sur la 
diffusion et l’appropriation du retour d’expérience, 
dont l’exploitation est une composante essentielle 
de la maîtrise des risques, sera poursuivi. Parmi 
les thèmes qui seront abordés spécifiquement 
en 2023, on peut citer : la radioprotection des 
travailleurs dans le cadre des opérations réalisées 
par une entreprise extérieure, l’efficacité du 
processus de gestion des déchets radioactifs 
ainsi que l’établissement et la réalisation des 
programmes de contrôles de deuxième niveau en 
sûreté nucléaire dans le cadre d’une politique et 
d’une stratégie proportionnelles aux enjeux.
L’IGN continuera à examiner la maîtrise du 
risque incendie, en particulier les dispositions 
de prévention, les dispositions d’intervention 
et l’application de la réglementation lors de 
la construction de bâtiments neufs ou lors de 
rénovations. Un audit sera plus particulièrement 
consacré à l’efficacité opérationnelle de 
l’intervention qui demeure un point de vigilance.
Enfin, deux audits de suivi seront réalisés pour 
s’assurer du bon avancement des plans d’action et 
aussi apprécier si les actions menées permettent 
d’obtenir les résultats attendus. Le premier 
concernera la gestion des emballages de transport 
de matière radioactive. Le second concernera le 
processus de nomination et de management de 
la filière sécurité sûreté. Cet audit s’intéressera 
en particulier au parcours professionnel au sein 
de cette dernière afin de s’assurer de la qualité du 
gréement des postes ainsi que de leur attractivité.

PE RSPECTIVES
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Événements significatifs déclarés en 2022

Depuis 1983, les exploitants nucléaires sont 
tenus de déclarer aux autorités concernées les 
événements significatifs pour la sûreté. Cette 
obligation s’est progressivement étendue aux 
événements relatifs aux transports de matières 
radioactives, à la radioprotection (dans et hors 
INB) et à l’environnement. Les événements 

nucléaires et radiologiques sont classés sur l’échelle 
internationale « INES », outil de communication 
établi par l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) destiné à faciliter la perception par 
les médias et l’opinion publique de l’importance, en 
matière de sûreté nucléaire, des incidents et des 
accidents nucléaires civils.

En 2022, le CEA a déclaré 153 événements significatifs de niveau 0 sur 
l’échelle INES et 14 événements de niveau 1. Aucun événement de niveau 
2 ou plus ne s’est produit depuis 2010.
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Événements significatifs déclarés en 2022

Le CEA a déclaré 167 événements significatifs en 
2022, dont 60 % dans le périmètre de l’Autorité de 
sûreté nucléaire (ASN) et 40 % dans le périmètre du 
Délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection 
pour les installations et activités intéressant la dé-
fense (DSND). Aucun de ces événements n’a eu de 
conséquence significative pour le personnel, le pu-
blic ou l’environnement. 
Chaque événement significatif fait l’objet d’une 
analyse par l’équipe d’exploitation de l’installation 
concernée. Cette analyse vise à établir les faits 
(techniques, organisationnels, humains), à com-
prendre les causes de l’événement, à examiner ce 
qui pourrait se passer dans des circonstances dé-

favorables, pour finalement décider des meilleures 
solutions à apporter aux problèmes rencontrés. 
Cette analyse est formalisée par un compte rendu 
transmis aux autorités de sûreté et diffusé en in-
terne. Les comptes rendus d’événements font l’ob-
jet d’une analyse a posteriori par la DSSN, afin d’en 
tirer les principaux enseignements utiles au retour 
d’expérience. Un bilan détaillé des événements si-
gnificatifs déclarés aux autorités de sûreté est établi 
annuellement et consultable dans le rapport 2022 
de la DSSN. Il fait l’objet de présentations aux prin-
cipaux acteurs de la sûreté du CEA. L’ensemble de 
la démarche constitue un outil essentiel d’améliora-
tion de la sûreté. 
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Contrôle de fûts de déchets 
Crédit : P. Dumas / CEA
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Le nombre d’événements déclarés en 2022 est 
de 167, en hausse par rapport à 2021 (148). Il 
reste dans la moyenne des événements déclarés 
les cinq années précédentes. Sur une plus longue 
période, le nombre annuel d’événements de niveau 
0 déclarés aux deux autorités de sûreté a tendance 
à augmenter.
Le nombre total d’événements est constitué très 
majoritairement par des événements de niveau 0 
qui, selon l’échelle INES, constituent des écarts sans 
importance pour la sûreté. Ce sont toutefois des 

signaux faibles dont la prise en compte alimente la 
démarche d’amélioration continue. Par conséquent, 
ils sont analysés pour en déterminer des causes 
premières à partager collectivement dans le cadre 
du processus de retour et de partage d’expérience. 
Le nombre d’événements de niveau 1 sur l’échelle 
INES déclarés en 2022, 7 dans le périmètre de l’ASN 
et 7 dans le périmètre du DSND, est comparable 
à celui de 2021 et à celui de 2019, l’année 2020 
présentant un niveau très bas atypique lié à la 
pandémie de COVID-19.

Événements significatifs déclarés en 2022

Typologie et évolution des événements
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Environ deux tiers des événements sont déclarés 
dans le domaine de la sûreté. On constate, 
sur les dernières années, une tendance à la 
hausse, de faible ampleur mais continue, des 
événements liés à l’environnement ainsi que ceux 
liés à la radioprotection. Pour ce qui concerne la 
radioprotection, les événements liés aux accès en 
zone délimitée avec un défaut de port ou d’activation 
des dosimètres sont en augmentation. Cette 
situation a nécessité un rappel aux règles de base. 
Entre autres actions, la DSSN a réalisé un webinaire 
accessible à l’ensemble des salariés pour rappeler 
les règles d’attribution de dosimètres, les modalités 

de port en fonction des zones, l’utilité du port  
correct du dosimètre (reconstitution dosimétrique  
en cas d’incident, réadaptation éventuelle des 
mesures de prévention, alerte en temps réel 
pour la dosimétrie opérationnelle, connaissance 
de la dose cumulée) ainsi que les conséquences 
du contournement des règles pour les salariés 
concernés et pour le collectif de travail. Les 
défaillances relevées en termes de dispositions 
d’organisation (planification des activités, 
modalités d’interfaces, contrôles) ont également  
été analysées.

Événements significatifs déclarés en 2022

Contrôle radiologique
Crédit : A. Aubert / CEA
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PROJET PASSAG E : L A SORTI E RÉUSSI E  
DU N UCLÉAI RE AU CEA DE G RE NOB LE

Le projet Passage illustre l’évolution du centre CEA de Grenoble, de ses origines nucléaires  
jusqu’à la place reconnue qu’il occupe aujourd’hui dans les domaines de la micro-électronique,  

des énergies renouvelables et de la santé. 

Créé par Louis Néel en 1956 pour contribuer au 
développement de la filière électronucléaire française, 
le CEA Grenoble a vu ses activités de recherche 
nucléaire décroître à la fin des années 90 du fait d’un 
parc d’équipements ancien et de la stratégie du CEA 
de regroupement de ses activités nucléaires civiles 
principalement à Cadarache, Marcoule et Saclay. 
Assumant son histoire et témoignant de sa responsabilité 
environnementale et sociétale, le CEA a su conduire, 
depuis 2002, un ambitieux projet de démantèlement de 
ses installations nucléaires du site de Grenoble : le projet 
Passage coordonné par Frédéric Tournebize. Ce projet a 
été mené en ayant comme priorités la sécurité, le respect 
de l‘environnement, la gestion des compétences et la 
communication la plus large. 
Conduites de bout en bout sous le contrôle de l’ASN, les 
opérations ont suivi un ordre bien établi de l’évacuation 
du combustible au démontage des structures de génie 
civil. Les déchets (environ 50 000 tonnes dont la moitié 
présentant une activité radiologique) ont été acheminés 
vers des filières de traitement appropriées. De 2002 à ce 
jour, 52 événements significatifs ont été déclarés, 45 de 
niveau 0 et 7 de niveau 1. 
Les structures hiérarchiques et de projets ont été 
organisées de manière à réaliser ce démantèlement 
en bénéficiant de la mémoire vive de ceux qui avaient 
exploité les installations. D’un point de vue hiérarchique, 
un des trois laboratoires était le laboratoire d’exploitation 
des installations, avec à sa tête le chef de toutes les INB 
du site, garant de la sécurité des opérations et du respect 
des référentiels. La structure comprenait deux autres 
laboratoires : l’un dédié à la maîtrise des travaux de 
démantèlement et l’autre dédié à la maîtrise des déchets 
nucléaires produits dans le cadre des opérations. 
D’un point de vue projet, un « volet » était dédié à 
l’élaboration et à la maîtrise du planning réglementaire, 
un deuxième, le « volet technique et économique » 
destiné à maîtriser le planning et le coût des opérations 
et le troisième, le « volet ressources humaines », chargé 
de maîtriser les compétences pour la réalisation du projet 

et le reclassement des salariés planifié de longue date. 
Les salariés CEA très présents les premières années où 
leur connaissance des installations a été précieuse, se 
sont peu à peu effacés au profit de sous-traitants pour 
les opérations de démolition et de gestion des déchets.
Enfin, au niveau « maîtrise d’ouvrage » le projet était 
dirigé conjointement par le directeur de la direction 
d’objectif de la Direction de l’énergie nucléaire (DEN), et 
par le directeur de centre qui présidaient le Comité de 
pilotage du projet.
Les six installations nucléaires - trois réacteurs nucléaires 
expérimentaux, le laboratoire d’analyse des matériaux 
actifs et les deux installations de traitement des effluents 
et des déchets radioactifs - ont fait l’objet d’importants 
travaux visant à leur déclassement, en vue de libérer les 
espaces occupés pour développer de nouvelles activités. 
Les trois réacteurs expérimentaux Siloette, Mélusine et 
Siloé ont été déclassés respectivement en 2007, 2011 
et 2015. Ils ont été démolis et les deux à trois hectares de 
terrain qu’ils occupaient sont réutilisés pour des activités 
nouvelles liées à la biomasse dont l’implantation d’une 
centrale de chauffage au bois exploitée par la collectivité 
locale témoignant ainsi de la réutilisation du foncier ayant 
accueilli une INB. 
Le laboratoire d’analyse des matériaux actifs (LAMA) a 
également été déclassé en 2017 et est réutilisé par les 
services d’ingénierie et d’exploitation du centre. Il abrite 
également depuis 2019 une exposition consacrée aux 
activités nucléaires du centre et à leur démantèlement. 
Les deux installations de traitement des effluents et 
déchets radioactifs ont été déconstruites. Les travaux 
d’assainissement sont achevés et le processus de 
déclassement engagé auprès de l’ASN a abouti en 
mars 2023. Le centre de Grenoble tourne ainsi la page  
nucléaire de son histoire, démontrant sa capacité  
à savoir « boucler la boucle », dans le respect de la 
sécurité et de la sûreté. 
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Démantèlement  
et déclassement
Lorsqu’une installation nucléaire est définitivement 
arrêtée, son exploitant procède à son démantèlement. 
Le démantèlement concerne à la fois l’évacuation des 
substances radioactives et des déchets, les opéra-
tions de démontage des équipements et l’assainis-
sement des structures et des sols. Le déclassement 
est l’étape finale de démantèlement. Elle consiste en 
une série d’opérations réglementaires ayant pour but 
de retirer l’installation de la liste des INB et de lever le 
régime juridique et administratif spécifiques à ces ins-
tallations. Le déclassement n’est délivré qu’une fois la 
preuve faite par l’exploitant de l’atteinte de l’état final 
préalablement fixé par l’ASN.

Une particularité au CEA : chaque 
chantier est un cas particulier
La spécificité du CEA par rapport aux autres exploitants 
nucléaires réside dans la grande variété d’installations 
qu’il exploite : réacteurs expérimentaux, laboratoires 
de chimie, stations de traitement d’effluents et de dé-
chets... Le démantèlement de chaque installation est 
un cas particulier et il n’y a pas « d’effet de série ».
Selon la surface et la configuration de l’installation, il 
faut démonter les équipements et enlever la radioac-
tivité présente sur des parois, dans des kilomètres 
de tuyauterie, dans des cuves, etc. Le tout est réali-
sé selon différents procédés chimiques, mécaniques, 
thermiques. Si les opérations présentent un risque de 
contamination pour les opérateurs, elles sont alors ef-
fectuées à distance au moyen d’engins robotisés, sou-
vent développés au sein-même du CEA.

Vue aérienne  
du réacteur Siloé

Nouvelle centrale  
biomasse de la ville

Démolition  
du dôme

À la fin  
du chantier

Réacteur  
expérimental Siloé
SILOE était un réacteur expérimental 
de type piscine, d’une puissance 
nominale de 35 Mégawatts, mis 
en service en 1963 et arrêté en 
décembre 1997. Son enceinte de 
confinement était constituée par un 
hall cylindrique en béton de 27 m de 
hauteur et de 27 m de diamètre. Le 
bâtiment désigné P2 regroupait le 
hall réacteur, le bâtiment bureaux 
et le bâtiment technique.



Enseignements tirés des audits

L’audit thématique porte sur un thème précis, défini 
dans le cadre du plan d’audit annuel. Les thèmes 
peuvent concerner des domaines techniques, des 
processus ou des activités transverses. Cet audit 
vise à identifier, d’une part les bonnes pratiques 
de manière à les promouvoir, d’autre part les 
causes des dysfonctionnements ou des difficultés 
opérationnelles constatés dans le but de proposer 
des voies d’amélioration. Sa durée, de l’ordre de trois 
mois, est variable suivant l’étendue du périmètre 
concerné.
L’inspection réactive est un audit non programmé 
qui est mené à la suite d’un événement particulier 
dans le but d’avoir un regard externe sur l’événement 
et sur sa gestion en vue de consolider ou de 
compléter les plans d’action déjà décidés ou mis en 
œuvre par les entités concernées.    
L’audit de suivi a pour objectif de vérifier sur le 
terrain la réalisation des plans d’action définis en 
réponse aux recommandations issues des audits 
précédents sur un même thème et d’en apprécier 
l’efficacité. 

L’audit de conseil est destiné à assister le 
management dans ses prises de décision en 
apportant un regard externe sur un thème particulier. 
Un audit de conseil peut évaluer les pratiques par 
rapport à l’état de l’art dans un domaine, afin de 
contribuer à la réflexion des opérationnels et leur 
apporter des éléments de comparaison.

L’audit de culture de sûreté ou de sécurité concerne 
un centre ou une direction opérationnelle du CEA. 
Il est destiné à aider les directions à identifier des 
axes d’amélioration et des points forts pouvant être 
intégrés dans leur politique de sûreté ou de sécurité.

En 2022, l’équipe de l’IGN a été partiellement 
renouvelée avec l’arrivée de deux auditeurs 
expérimentés, l’un venu de l’autorité de sûreté 
nucléaire de défense, l’autre du centre de Marcoule. 
Leurs compétences et leurs expériences viennent 
enrichir celles de l’équipe en place, au service du 
CEA. Comme l’ensemble de l’équipe, ces auditeurs 
ont suivi un cursus de formation à l’Institut français 
de l’audit et du contrôle interne (IFACI). 

L’IGN réalise différents types d’audits : des audits thématiques, des 
audits réactifs aussi appelés inspections, des audits de suivi, des 
audits de conseil et enfin des audits de culture de sûreté ou de sécurité.  
Ce chapitre présente les conclusions des audits que l’IGN a réalisés  
en 2022.
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ENSEIGNEMENTS 
TIRÉS DES AUDITS

Vue de la STEL de Marcoule
Crédit : P. Dumas / CEA



Enseignements tirés des audits

Le programme d’audit tel que défini en décembre 
2021 a été entièrement lancé malgré un impact 
encore significatif de la pandémie COVID-19 au 
premier trimestre de 2022. L’IGN n’a pas réalisé 
d’inspection réactive en 2022.  
Les travaux de hiérarchisation entamés l’an passé 
ont conduit à limiter le nombre de recommandations 
aux seules exigences d’amélioration, les autres 
observations de l’IGN étant qualifiées de pistes de 
progrès que les audités, porteurs du risque, ont le 
choix de suivre ou pas, en fonction de la gestion de 
leurs priorités. Les rapports d’audit sont plus courts 
et se concentrent sur les informations à portée 
générale ou nécessitant une action de la direction 
générale. Tout ce qui peut être traité localement est 
discuté directement avec les entités auditées, dans 
un format adapté à la situation. 
Les conditions de restitution des audits ont été 
élargies pour un meilleur partage. Les rapports 
d’audits sont présentés en comité de sécurité et de 
sûreté nucléaire (CSSN) du CEA, dans les différents 
réseaux relatifs à la sécurité et à la sûreté ou en 
réunion dédiée lorsque leur portée ne concerne 

pas l’ensemble du CEA. Les audits font l’objet d’une 
synthèse publiée sur le site intranet de l’IGN. Les 
bonnes pratiques relevées lors des audits sont aussi 
rapportées par l’IGN et mises à la disposition d’un 
large public. 
Enfin, l’IGN poursuit le développement des échanges 
avec ses homologues dans le cadre de rencontres 
régulières et de missions conjointes, pour un 
enrichissement mutuel par confrontation des 
méthodes et des pratiques. Ainsi, les inspecteurs 
du CEA et d’Orano se sont réunis en septembre 
2022 sur le centre CEA du Cesta. Une inspection 
conjointe a été réalisée avec l’inspection générale 
d’Orano à Marcoule et à Cadarache. Les inspections 
conjointes sont l’occasion d’entretenir la confiance 
et de développer des liens solides pour renforcer 
la culture de sûreté dans les relations entre le CEA 
et ses prestataires et pour consolider les exigences 
réciproques. Enfin, un inspecteur de l’IGN a été 
invité par Framatome à participer à l’évaluation de 
la culture de sûreté de l’établissement de Montbard. 
Ces échanges enrichissent notre réflexion interne. 
Ils sont l’occasion de s’interroger sur l’efficacité de 
notre dispositif et de tester des pratiques nouvelles.
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Inspections générales  
d’Orano et du CEA au Cesta 
Crédit : IGN
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Enseignements tirés des audits

Le contrôle technique des activités importantes 
pour la protection des intérêts (AIP) est une 
exigence réglementaire portée par l’arrêté du 7 
février 2012 fixant les règles générales applicables 
aux installations nucléaires de base (INB). Au-delà 
de la seule obligation réglementaire, c’est une 
des mesures majeures de maîtrise des risques 
en matière de sûreté nucléaire. Or, ces dernières 
années, des événements significatifs, des 
inspections des autorités ou des audits de l’IGN 
ont pointé des contrôles techniques défaillants. 
Dans ce contexte, l’IGN a mené un audit pour 
s’assurer que les contrôles techniques des AIP 
sont conformes aux exigences des référentiels 
de sûreté et qu’ils ont l’efficacité attendue pour 
maîtriser les risques nucléaires.
L’analyse des enregistrements de contrôles 
techniques et des événements significatifs récents 
que l’IGN a réalisée confirme que certains contrôles 
techniques n’ont pas l’efficacité attendue, que des 
erreurs dans la réalisation de certaines activités 
particulièrement importantes pour la sûreté 
ne sont pas identifiées au cours de l’activité et 
qu’elles ne sont donc pas traitées en temps et 
en heure. Ainsi, l’analyse des événements les 

plus significatifs du CEA (classés au niveau 1 sur 
l’INES) déclarés en 2021 et au premier semestre 
2022 montre qu’au moins la moitié a pour cause 
profonde une erreur commise dans la réalisation 
d’une AIP qui n’a pas été détectée par la chaîne 
de contrôle, et en premier lieu par le contrôle 
technique. L’IGN recommande donc de s’assurer 
qu’un contrôle technique adapté aux enjeux de 
sûreté est effectué pour chaque AIP, dans toutes 
les installations.
L’IGN a identifié deux causes profondes de cet état 
de fait. Premièrement, la notion même de contrôle 
technique, son objectif et ses modalités ne sont 
pas suffisamment clairs pour les personnes qui 
ont à le mettre en œuvre. Étant donné l’importance 
du contrôle technique dans la sûreté nucléaire, 
l’IGN recommande que la notion de contrôle 
technique soit discutée, éclaircie puis partagée 
au sein des collectifs de travail, afin que son 
sens soit bien perçu par ceux qui ont à le réaliser. 
En particulier, une description des attendus du 
contrôle technique, de ses modalités usuelles, 
accompagnée d’exemples, suivant l’activité 
contrôlée, les exigences définies et l’enjeu de 
sûreté associé, est nécessaire.

L A RÉALISATION DES CONTRÔLES TECH N IQU ES 

Travaux  
pratiques à l’INSTN 
Crédit : L.Godart / CEA



21

Il apparaît également utile de rappeler que le 
contrôle technique n’est pas une obligation de 
moyens (par exemple, il ne s’agit pas d’accomplir 
systématiquement les AIP en binôme), mais de 
résultat (en particulier assurer que les AIP respectent 
les exigences définies) et que le contrôle technique 
peut prendre plusieurs formes à adapter en fonction 
de l’activité concernée : par exemple, double contrôle, 
contrôle croisé du geste technique, contrôle sur le 
terrain a posteriori, contrôle documentaire, contrôle 
mixte (documentaire et de terrain). 
Deuxièmement, ce que le contrôle doit garantir - à 
savoir l’atteinte des exigences définies - requiert 
que ces dernières soient parfaitement spécifiées 
de manière générique pour permettre d’identifier le 
contrôle adapté. Les exigences définies sont géné-
ralement spécifiées dans les référentiels de sûreté 
de manière générique. Cela n’est pas suffisant pour 
définir un contrôle technique pertinent. Certaines 
équipes d’exploitation auditées ont précisé les exi-
gences définies pour leur installation. Elles estiment 
qu’il s’agit d’un travail conséquent, qui doit être pla-
nifié et anticipé. Elles ont pour la plupart accompli 
cette démarche à l’occasion d’un réexamen de sû-
reté, en lien avec le service de soutien en sûreté 
de leur direction. L’IGN relève tout l’intérêt de cette 
démarche, qui favorise des définitions harmonisées 
des AIP et des exigences définies dans les différentes 
installations du CEA. Dans ces installations, les exi-
gences définies sont déclinées dans des documents 
opérationnels en critères objectifs et vérifiables (par 
exemple, les valeurs de dépression dans certains lo-
caux). Les équipes ayant effectué ce travail estiment 
que cela permet de faciliter l’exploitation de l’instal-

lation. Dans ce cas, seule l’atteinte de ces critères 
fait l’objet d’un contrôle technique, ce qui permet 
d’alléger le contrôle (par exemple, les relevés de va-
leurs de dépression qui ne relèvent pas d’exigences 
définies ne font pas l’objet d’un contrôle technique). 
Cependant, une proportion importante d’enregistre-
ments de contrôles techniques ne mentionne aucun 
critère. L’IGN estime que la définition insuffisante de 
la finalité du contrôle technique, du fait de l’absence 
de critère à contrôler, est une cause profonde d’une 
proportion importante de contrôles techniques ina-
daptés. L’IGN recommande donc que les exigences 
définies des AIP soient déclinées avec la précision 
adaptée dans des documents opérationnels.

Par ailleurs, les exigences définies engendrent né-
cessairement des contraintes d’exploitation. Fixer 
des exigences de manière trop sévères ou sans 
lien avec la démonstration de sûreté revient à aug-
menter inutilement les contraintes et les contrôles. 
Le groupe de travail sur l’harmonisation des règles 
générales d’exploitation, animé par la direction des 
énergies (DES) en lien avec la DSSN et les pôles de 
compétence, montre que les exigences définies 
dans les règles générales d’exploitation sont trop 
variées, d’une installation à l’autre, pour le même 
objet présentant le même enjeu de sûreté. L’IGN 
recommande d’être particulièrement vigilant à 
l’adaptation des exigences définies aux enjeux 
de sûreté de l’activité ou de l’installation. Cette 
vigilance devrait également s’appliquer à la défi-
nition des éléments importants pour la protection  
des intérêts (EIP).

Enseignements tirés des audits

EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES  

•  La définition des modalités des contrôles techniques pratiqués par l’opérateur technique dans son 
plan qualité particulier (INB 37A à Cadarache).

•  Le « code de sécurité » du centre de Marcoule, disponible sur le site intranet, comprenant un 
document conçu pour être annexé aux cahiers des charges transmis aux entreprises  extérieures 
et qui mentionne les dispositions contractuelles nécessaires pour une bonne maîtrise du contrôle 
technique. 

•  Le relevé hebdomadaire de valeurs de dépressions de l’INB 72 à Paris-Saclay, qui distingue  
les relevés nécessitant un contrôle technique des relevés ne nécessitant pas de contrôle technique. 
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Exercice  
de crise à Saclay 
Crédit : L. Godart / CEA

Enseignements tirés des audits

Les incendies, qu’ils soient d’origine interne à 
l’installation ou externe, sont des initiateurs 
possibles d’accidents majeurs comme en 
témoignent des accidents récents dans les 
industries chimiques ou nucléaires. Au CEA, 
l’incendie survenu en 2022 dans les locaux de la 
cantine de Marcoule - qui fera l’objet d’un audit 
de l’IGN en 2023 - vient rappeler que ce risque 
nécessite une vigilance permanente et doit rester 
une préoccupation constante de tous. L’IGN a 
par conséquent décidé de mener chaque année 
des audits concernant la maîtrise de ce risque 
qui existe dans toutes les installations du CEA, 
afin de vérifier que les moyens de protection 
et d’intervention prévus sont suffisants et 
opérationnels pour éviter qu’un feu ne conduise à 
des conséquences inacceptables pour les salariés, 
les personnes du public et l’environnement ainsi 
qu’à l’indisponibilité ou à la destruction des outils 
qui permettent la réalisation des programmes  
du CEA.
Trois missions sur la maîtrise du risque incendie 
ont été réalisées par l’IGN en 2021, dans les 
centres de Marcoule, de Paris-Saclay et de Valduc. 
En 2022, l’IGN a conduit un audit sur le même 
thème à Cadarache. Les installations auditées ont 
été la chaufferie centrale du centre et l’installation 
Chicade. Il ressort de l’audit que, dans les deux 
installations et au niveau de l’organisation mise 
en place par le centre, tous les acteurs exécutent 

avec rigueur et professionnalisme les tâches qui 
leur sont confiées dans le cadre de la maîtrise 
du risque incendie. L’IGN a vérifié que les actions 
de prévention, de surveillance et d’intervention 
sont connues et correctement mises en œuvre. 
Pour ce qui concerne la chaufferie centrale, 
l’IGN considère que la maîtrise du risque est 
satisfaisante. Le retour d’expérience de l’accident 
qui y est survenu en 2016 est pris en compte et 
les points de vigilance sont toujours bien présents 
dans les esprits des responsables de la sécurité, 
qu’ils soient salariés du CEA ou de l’entreprise 
extérieure. S’agissant de Chicade, la situation 
est également satisfaisante en notant toutefois 
un écart sur le produit moussant du système 
d’extinction automatique de la cellule Cadécol qui 
est à traiter et fait l’objet d’une recommandation.

L’IGN note l’existence de deux groupes de travail, le 
premier pour l’intégration des études de maîtrise 
du risque incendie dans les référentiels de sûreté 
et le second sur la réflexion autour des charges 
calorifiques. Ces groupes de travail apportent 
clairement des solutions pour harmoniser les 
réexamens de sûreté des INB du CEA ou pour 
simplifier la méthode de gestion et de suivi des 
charges calorifiques. L’IGN recommande que 
les travaux de ces groupes, qui sont d’intérêt 
général, soient partagés et largement diffusés.

L A MAÎTRISE DU RISQU E I NCE N DI E 
DANS LES I NSTALL ATIONS 
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Contrôle  
dans une installation 
Crédit : PF. Grosjean / CEA

Enseignements tirés des audits

Les rondes dans les installations sont des tour-
nées destinées à vérifier la conformité de chaque 
installation à son référentiel et à surveiller régu-
lièrement l’état de l’installation. Elles consistent 
à suivre un parcours imposé en assurant la relève 
d’un certain nombre de valeurs associées à des cri-
tères de bon fonctionnement.
Ces rondes sont pratiquées dans toutes les ins-
tallations du CEA, avec des périmètres ou des or-
ganisations qui diffèrent sensiblement d’une ins-
tallation à l’autre. Un certain nombre de constats, 
en audit, inspection ou visite de sécurité, montre 
que ces rondes d’exploitation ne sont pas toujours 
correctement effectuées ou sont insuffisamment 
formalisées. 
Dans ce contexte, l’IGN a examiné la réalisation de 
ces rondes pour un panel d’installations choisies 
pour leur diversité, les méthodes et les outils uti-
lisés, ainsi que l’utilisation et l’archivage des don-
nées qui en sont issues.
Les rondes examinées lors de cet audit peuvent 
être classées généralement en cinq catégories :  

les rondes d’exploitation, les rondes de mainte-
nance, les rondes de sécurité, les rondes réali-
sées à la suite de travaux sur points chauds et les 
rondes de fermeture.

Les rondes d’exploitation sont réalisées le matin 
dans le but de vérifier le bon état de fonctionne-
ment de l’installation avant de donner les autori-
sations de travail de la journée. Ces rondes ne sont 
réalisées que dans deux installations sur les huit 
auditées. Aussi, l’IGN suggère que les exploitants 
qui les réalisent aujourd’hui se posent la question 
de l’intérêt de leur réalisation, du moins sous cette 
forme, sachant que dans les autres installations, il 
est possible de donner les autorisations de travail 
sans ce type de ronde.

Les rondes de sécurité, les rondes réalisées à la 
suite de travaux sur points chauds et les rondes de 
fermeture sont correctement réalisées dans toutes 
les installations auditées. Un certain nombre de 
bonnes pratiques ont été relevées.

L’IGN propose en outre deux pistes de progrès : 
la première concerne des difficultés de gestion 
des formations des agents de la formation locale 
de sécurité (FLS) et la seconde l’amélioration de 
l’interaction entre les équipes FLS et les membres de 
l’équipe locale de premier secours (ELPS) à l’arrivée 
des équipes d’intervention sur le terrain. 
L’IGN relève plusieurs bonnes pratiques sur le centre 
et sur les installations : la mise à disposition de 
toutes les informations nécessaires relatives à la 

maîtrise du risque d’incendie à travers le site in-
tranet de la cellule qualité sécurité environnement 
(CQSE) du centre, des actions de promotion des 
ELPS, la prise en compte de l’obsolescence des cen-
trales incendie, la maîtrise des charges calorifiques, 
la gestion des trémies, l’organisation du retour d’ex-
périence des exercices incendie ou encore la prise 
en compte par le centre de Cadarache des conclu-
sions des précédentes missions IGN sur le thème  
de l’incendie.

LA PRATIQUE DES RONDES DANS LES INSTALLATIONS



24

2022 > RAPPORT DE L’INSPECTION GÉNÉRALE NUCLÉAIRE DU CEA

Enseignements tirés des audits

EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES 

•  L’utilisation d’outils numériques permettant de fiabiliser les données et optimiser le temps consacré 
aux rondes.

•  L’affichage de l’évolution du delta de pression aux bornes du filtre concerné directement à proximité 
de ce filtre.

•  La rationalisation du nombre de contrôles et essais périodiques (CEP) à l’occasion d’une modification 
de l’installation.

• L’utilisation d’un outil de maintenance prédictive.

•  La tenue de réunions mensuelles de suivi des actions décidées à la suite des vérifications réglementaires 
périodiques (VRP).

Les rondes de maintenance existent dans toutes les 
installations, avec des fonctionnements différents 
qui sont tous efficaces en termes de sécurité et de 
garantie de conformité au référentiel. Il est toutefois 
apparu, durant l’étude de certaines rondes de 
maintenance, que des listings de suivi comportaient 
des valeurs visées, sans aucune indication de 
tolérance. Dans ces conditions, la démonstration de 
la maîtrise technique de cette activité par l’exploitant 
CEA n’est pas assurée. Aussi, l’IGN recommande 
que les pilotes CEA de contrat de maintenance 
vérifient que les modes opératoires et les tableaux 
de relevés de mesure à remplir dans le cadre des 
rondes, en particulier les rondes de ventilation, 
soient autoporteurs.

Les auditeurs ont également examiné l’organisa-
tion et les outils déployés pour cette activité. Ainsi, 
il est apparu que les différentes versions de gestion 
de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO) 
utilisées dans les centres mériteraient de conver-
ger vers une seule version sur laquelle l’ensemble 
des travaux d’amélioration pourraient être réalisés. 
Par ailleurs, souvent pour des raisons historiques, il 
existe deux versions de GMAO sur un même centre : 
la GMAO maintenance et la GMAO des vérifications 
réglementaires périodiques (VRP). Des réflexions 
sont en cours dans différentes entités pour faire 
évoluer ces outils afin de les améliorer et les rendre 
plus simples à utiliser. Une mise en commun des ac-
tions d’amélioration en cours permettrait d’optimi-
ser l’ensemble des travaux.
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L’exploitation des installations du CEA est dans 
certains cas confiée à une entreprise extérieure 
et notamment à Orano. Dans ces conditions, le  
partage des responsabilités en matière de 
radioprotection entre le CEA et l’opérateur Orano  
est décrit dans des contrats ou dans des 
conventions. Il convient alors de vérifier que les 
responsabilités de chacun sont clairement définies 
et que leur déclinaison opérationnelle est comprise 
de façon identique par le CEA et par l’opérateur 
Orano. Pour cela, l’IGN a réalisé une mission 
conjointe avec l’inspection générale d’Orano. Les 
inspections générales ont examiné les interfaces 
entre le CEA et l’opérateur Orano dans deux 
installations, l’INB 22 Pégase à Cadarache et 
l’installation individuelle Dégainage à Marcoule.
Un enjeu majeur est de concilier, d’une part, 
les principes de sécurité du travail fondés sur 
un partage des responsabilités incombant aux 
entreprises extérieures en leur qualité d’employeur 
et au CEA, entreprise utilisatrice au titre de la 
coordination des mesures de prévention et, d’autre 
part, les exigences en sûreté fondées sur une 
responsabilité unique incombant à l’exploitant CEA 
qui doit dans ce cadre exercer la surveillance des 
intervenants extérieurs. 
Le référentiel de radioprotection est complexe et 
en évolution depuis 2018. Il découle de quatre co-
des (travail, santé publique, environnement et dé-
fense) applicables en fonction du bénéficiaire de la 

radioprotection (travailleur, public, environnement) 
ou du responsable des actions de radioprotection 
(employeur, entreprise utilisatrice ou exploitant). 
Afin d’éclaircir au mieux les champs couverts par 
chaque code, l’IGN a réalisé lors de son audit un 
tableau synthétique pour permettre aux non-spé-
cialistes de s’approprier plus aisément les grands 
thèmes réglementaires de la radioprotection. 

Dans ce contexte, les inspecteurs considèrent 
que les responsabilités respectives du CEA et 
de l’opérateur Orano sont bien définies dans des 
documents génériques puis déclinées dans des 
documents plus opérationnels. La répartition des 
responsabilités en matière de radioprotection 
y est globalement conforme aux obligations 
réglementaires. L’IGN propose toutefois 
d’améliorer la situation en explicitant mieux les 
responsabilités respectives. Cela aurait l’avantage 
de tracer et de pérenniser des usages qui sont à 
ce jour corrects. En ce qui concerne Marcoule, 
l’IGN recommande de décliner les évolutions 
réglementaires récentes dans la documentation 
opérationnelle. À cette occasion, une revue 
documentaire permettrait, d’une part de vérifier 
la cohérence des consignes de sécurité mises en 
œuvre dans les installations exploitées par Orano 
avec les consignes du centre CEA de Marcoule 
et d’autre part, de simplifier le référentiel en 
abrogeant certains documents en doublon.

L’EXE RCICE DES RESPONSABI LITÉS E N MATI È RE 
DE RADIOPROTECTION DANS LE CADRE  
D’U N E RE L ATION CONTRACTU E LLE E NTRE  
LE CEA ET U N E E NTRE PRISE EXTÉ RI EU RE

Plateforme Accidents 
Graves PLINIUS
Crédit : A. Aubert / CEA
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Enseignements tirés des audits

EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES 

•  La délivrance d’autorisation de travail journalière qui permet à chaque salarié se rendant dans 
l’installation d’avoir une vision de la co-activité du jour (INB 22 à Cadarache).

•  La démarcation au sol pour matérialiser clairement les zones d’entreposage de déchets et les zones  
de collecte en cours (INB 22 à Cadarache).

•  La signalisation de l’existence de zones ALARA au sein d’espace de travail permettant d’identifier très 
rapidement le lieu le moins « dosant » du local (installation DÉGAINAGE à Marcoule).

•  L’affichage (photos et descriptif) à l’entrée des sas de travail de la tenue de travail à porter en fonction 
des opérations réalisées (installation DÉGAINAGE à Marcoule).

Habillage d’un plongeur 
Crédit : P. Dumas / CEA

Les inspecteurs relèvent que les différents 
acteurs de terrain connaissent les actions 
qu’ils doivent réaliser et les limites de leur 
périmètre de responsabilité. Les entretiens, 
réalisés dans les installations, avec les dif-
férents acteurs en radioprotection et no-
tamment avec le personnel d’entreprises 
prestataires du CEA ou d’Orano (personnes 
compétentes en radioprotection, techni-
ciens qualifiés en radioprotection) montrent 
que les règles en radioprotection ne dif-
fèrent pas de façon notable d’une installa-
tion à l’autre. Les différences peuvent porter 
sur les tenues actives d’un centre à l’autre, 
sur l’appellation différente de certains do-
cuments (ex : convention ou protocole, fiche 
d’information radiologique ou constat d’évé-
nement radiologique, etc.). Ces différences 
n’entraînent pas d’écart à la réglementation.
La surveillance (du CEA vers l’opérateur, 
de l’opérateur vers ses prestataires et du 
CEA vers les prestataires de l’opérateur) 
répond aux exigences réglementaires et 
contractuelles. Elle mérite d’être améliorée 
pour être plus directement adaptée aux 
activités en cours dans les installations 
et ainsi garantir une meilleure maîtrise 
des risques. Ce point fait l’objet de deux 
recommandations.
Des améliorations ciblées et des non-
conformités portant sur l’application des 
consignes de sécurité ont été indiquées 
directement aux intéressés lors de chaque 
réunion de clôture.
Les inspections générales ont également 
rappelé lors de cet audit que les ancrages 
(Orano) et les règles d’or (CEA) doivent faire 
l’objet d’une attention permanente de la part 
du management.
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De nombreuses activités au CEA nécessitent une 
formation ou une habilitation qui proviennent 
d’exigences réglementaires ou d’exigences du CEA. 
Ces formations doivent être effectuées et faire 
l’objet d’un suivi  voire donner lieu à la délivrance 
d’une habilitation. Leur pertinence et leur adéqua-
tion aux situations de travail doivent en outre être 
vérifiées. L’IGN a conduit un audit afin de faire un 
état des lieux des principales formations dispen-
sées en sécurité, de leurs équivalences, de leur 
pertinence dans différentes situations et des outils 
de gestion utilisés.
L’IGN constate que les formations à la sécurité 
sont assurées avec un très bon niveau de qualité 
et sont adaptées au juste besoin grâce à l’action 
des nombreux acteurs impliqués dans ce proces-
sus. Le vivier actuel de formateurs est suffisant 
mais fragile.

La gestion des formations à la sécurité tient essen-
tiellement à l’engagement d’acteurs qui déploient 
beaucoup d’énergie et de capacité d’adaptation 
pour faire fonctionner un processus insuffisam-
ment défini avec des outils chronophages. Le CEA 
parvient à répondre aux exigences de formations à 
la sécurité mais n’est pas doté d’un système per-
formant de gestion des formations à la sécurité. 
Les limites de l’application nationale de gestion des 
formations (Forland) ont conduit certains centres à 
se doter d’outils dédiés qui ont permis de répondre 
aux besoins locaux au détriment de l’efficacité glo-
bale du système. Les formations à la sécurité sont 
souvent gérées de façon spécifique avec un risque 
de marginalisation et de perte d’une vision globale 
au niveau national.

L A G ESTION DES FORMATIONS 
ET DES HABI LITATIONS REQU ISES 
AU POSTE DE TRAVAI L

Contrôle radiologique 
Crédit : P. Dumas / CEA
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Enseignements tirés des audits

L’IGN constate qu’un certain nombre de dysfonc-
tionnements peuvent être localement et temporai-
rement résolus par un partage de bonnes pratiques 
ou par la mise en œuvre d’améliorations qui relèvent 
de la compétence et de la responsabilité des centres, 
voire des installations. L’IGN propose ainsi plusieurs 
pistes de progrès consistant à :
•  rationaliser le processus en définissant mieux  

les rôles ;
•  partager les bonnes pratiques en matière de pro-

cédures et d’outil de gestion ;
•  valoriser les tâches des formateurs et des corres-

pondants formation et optimiser leur action ;
•  améliorer la diffusion de l’offre en la rendant plus 

lisible ;
•  assurer un suivi des formations à des fins de ra-

tionalisation, de simplification et d’enrichissement 
mutuelle des formations à fort enjeu de sécurité.  

Il s’agit là néanmoins de mesures palliatives face à 
un problème plus général qui mérite un traitement 
de plus ample nature au niveau national. Les for-
mations à la sécurité doivent être plus étroitement 
intégrées à la gestion des formations des compé-

tences et des emplois au sein d’un unique processus 
mis en œuvre par un unique outil qui permettra de 
remédier aux dysfonctionnements du processus de 
formation à la sécurité actuel.

C’est pourquoi l’IGN recommande de confier à la 
Direction des ressources humaines et des relations 
sociales (DRHRS) la mission de définir et de piloter 
pour l’ensemble du CEA le processus de gestion 
des formations à la sécurité de façon intégrée au 
processus plus large des formations métier au sein 
d’un système interopérable avec le système de ges-
tion des emplois et compétences en associant les 
acteurs de la filière sécurité à l’expression de besoin 
et à l’analyse fonctionnelle du processus et d’une 
nouvelle application. Cette application, unique, devra 
remplacer les outils actuels et garantir la capitalisa-
tion des données dans le passeport prévention.

Appliquée à la sûreté, cette recommandation per-
mettra d’améliorer le processus de formation et de 
maintien des compétences dont la fragilité ressort 
comme cause fréquente dans la revue des comptes 
rendus d’événements significatifs (CRES) que la 
DSSN a effectuée en 2020. 

Audit à Marcoule  
Crédit : IGN
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Afin de mener à bien ses activités, le CEA conçoit 
de nouvelles installations nucléaires ou installe 
de nouveaux procédés dans des bâtiments 
existants. Ces installations ou nouveaux procédés 
sont réalisés par une équipe projet et, à terme, 
transférés à une équipe d’exploitation. Les 
enseignements tirés de la conduite de projets 
récents montrent qu’une implication insuffisante 
ou tardive du futur exploitant, en particulier dans 
la définition puis la réalisation du programme 
d’essais intéressant la sûreté, est susceptible 
d’engendrer des appréciations différentes des 
différents contributeurs au projet (ligne sécurité, 
ligne opérationnelle, équipe projet) sur le niveau 
de sécurité ou de sûreté à atteindre, de conduire 
à des retards dans la conduite du projet et dans la 
mise en exploitation mais également d’engendrer 
un surcoût du projet ou ultérieurement de 
l’exploitation.

Dans ce contexte, l’IGN a conduit un audit pour 
identifier et apprécier les interactions et les 
bonnes pratiques, entre l’organisation du projet 
et celle d’exploitation de l’installation bénéficiaire, 
qui peuvent contribuer à la performance du 
projet et garantir in fine la maîtrise des risques en 
exploitation.

L’IGN a examiné les organisations adoptées pour 
quatre projets de construction d’installations 
neuves, nucléaires ou conventionnelles et 
quatre projets d’extension ou de modification 
d’installations existantes.

Les auditeurs ont mis en évidence que le processus 
d’autorisation et la qualité du dialogue que le CEA 
entretient avec les autorités de sûreté permettent 
de garantir la sûreté de l’installation ou du procédé.

Les interactions entre « équipe projet » et 
« exploitant » méritent toutefois d’être améliorées 
pour atteindre les performances attendues 
dans les délais. A cet égard, l’IGN relève que les 
problèmes d’interaction, mis en exergue lors de 
l’audit, sont déjà connus et documentés à travers 
le retour d’expérience établi en 2011-2012 pour le 
projet Magenta à Cadarache mais que l’ensemble 
des enseignements tirés de ce projet n’ont pas été 
partagés, ni exploités pour mettre en œuvre des 
améliorations.
Les parties prenantes des différents projets 
audités ne sont en phase ni sur le moment où 
l’exploitant doit intervenir, ni sur son niveau ou 
degré d’implication (avis technique, validation 
documentaire, suivi de chantier, …). Aussi, l’IGN 
recommande d’organiser la participation de 
l’exploitant, dans toute l’acception du terme (i.e. 
ligne opérationnelle, ligne de sécurité et unités 
de support du centre), au projet dès la phase de 
conception du procédé ou de l’installation et 
de garantir sa mobilisation tout au long de son 
déroulement.
Les ressources et les compétences nécessaires 
doivent être prévues pour permettre à l’exploitant 
d’avoir une contribution pertinente et d’être en 
capacité de répondre au moment opportun par 
rapport aux jalons du projet, tout en continuant 
la conduite de l’installation dans des conditions 
satisfaisantes.
Par ailleurs, l’IGN considère que les décisions 
structurantes d’un projet doivent s’appuyer 
sur des évaluations de leurs conséquences 
sur l’exploitabilité, la maintenabilité et la 
disponibilité de l’installation, en complément 
des objectifs de coûts et de délais. La profondeur 
de ces évaluations doit rester proportionnée aux 
enjeux du projet.

LA MAÎTRISE DU TRANSFERT DE L’ÉQUIPE PROJET 
À L’ÉQUIPE D’EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION 
NEUVE OU D’UN NOUVEAU PROCÉDÉ

Installation DIADEM à Marcoule 
Crédit : P. Dumas / CEA
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La décision n°2017-DC-0616 de l’ASN relative 
aux modifications notables définit les exigences 
applicables à la gestion des modifications 
notables des INB, notamment les modalités de 
contrôle interne que doivent mettre en œuvre les 
exploitants. Au CEA, ces modalités nécessitent un 
contrôle de second niveau. Celui-ci a été confié 
à I’lGN. À cette fin, l’IGN procède à un examen 
périodique, par sondage, du processus de 
vérification mis en œuvre par les centres.
Le contrôle réalisé en 2022 par l’IGN a porté sur 
40% des dossiers de demande de modification 
notable traités par le centre de Marcoule en 2020. 
Les dossiers de demande de modification notable, 
les vérifications de ces dossiers effectuées par 
la cellule de sûreté du centre et les déclarations 
à l’ASN ont été examinés. L’IGN a vérifié que 
les pratiques en vigueur sont conformes à la 
réglementation applicable et aux règles internes. 
Les points suivants ont été examinés : prise en 
compte du cumul des modifications, identification 

des exigences définies afférentes aux AIP, 
moyens budgétaires et humains de réalisation 
de la modification notable, indépendance de la 
vérification des dossiers par la cellule au titre des 
articles 1.2.10 et 1.2.11 de la décision ASN 2017-
DC-0616, proportionnalité de la vérification aux 
enjeux de sûreté, concertation sur les délais entre 
le demandeur et le vérificateur, contrôle de la levée 
des réserves.

L’IGN considère que tous les dossiers examinés 
sont conformes aux exigences réglementaires et 
que le processus de gestion des modifications 
notables est correctement maîtrisé. L’IGN rappelle 
que ce nouvel environnement réglementaire entré 
en vigueur au CEA en juillet 2019 a nécessité 
un important travail d’adaptation et de refonte 
documentaire qui s’est traduit notamment par la 
publication d’une nouvelle instruction interne. Le 
travail d’appropriation de la réglementation qui a 
permis ce résultat mérite d’être souligné.

LE CONTRÔLE DE L A G ESTION 
DES MODI FICATIONS NOTAB LES 

Cellule blindée  
Crédit : P. Dumas / CEA
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Identifiée comme un risque majeur de la carto-
graphie des risques 2020, la déficience du CEA 
dans la gestion d’une situation de crise est depuis 
quelques années un sujet essentiel pour les ac-
teurs chargés de ce sujet. Le contrat d’objectifs et 
de performance 2021-2025 fixe au CEA l’objectif 
d’atteindre les engagements de sûreté pris vis-
à-vis des autorités, dont celui de la consolidation 
de son organisation de la gestion de crise. Cet ob-
jectif est décliné dans le plan quadriennal sécurité 
2022-2025 du CEA.
En 2017, l’audit de l’IGN relatif à l’organisation pour 
la gestion de crise au niveau national a conduit à 
cinq recommandations. Ces recommandations vi-
saient à réviser les textes d’organisation du CEA 
pour la gestion de crise, améliorer la réactivité 
des structures nationales de gestion de crise du 
CEA ainsi que la performance opérationnelle des 
salles de crise, définir une politique de formation 
et d’entraînement des acteurs et enfin réorganiser 
la remontée d’information. En 2022, l’IGN a réalisé 
un audit de suivi pour dresser un état des actions 
réalisées depuis l’audit de 2017 et pour en évaluer 
l’efficacité.
L’IGN constate que le dispositif a été 
professionnalisé, qu’il est à présent structuré et 
que les recommandations de l’audit de 2017 ont 
été prises en compte. Le plan d’action de la DSSN 
associé à ces recommandations est accompagné 

d’un calendrier de mise en œuvre qui devrait se 
terminer début 2023, à ressources constantes.
Les auditeurs ont noté l’engagement des salariés 
concernés par ce sujet tant au niveau national, 
dans le domaine de la restructuration de l’orga-
nisation de la gestion de crise, qu’au niveau local 
dans la mise en œuvre de l’outil de gestion de 
crise. Ce travail au niveau national a donné lieu à 
la rédaction à la réactualisation et à la diffusion de 
plus de vingt documents d’organisation traitant du 
référentiel, des dispositifs d’alerte, de la forma-
tion et de l’entraînement, faisant l’unanimité des 
directions de centre rencontrées. Ces dernières 
signalent également que ce travail considérable a 
été réalisé en ayant à l’esprit de rendre les docu-
ments à la fois synthétiques et autoporteurs, mais 
également directement applicables par les unités, 
contribuant ainsi à une action de simplification.
Les auditeurs constatent que les textes 
d’organisation définissent clairement les 
responsabilités de chacun des acteurs avec un 
objectif de simplification basé sur l’élaboration de 
textes autoporteurs. Le processus est désormais 
cohérent à tous les échelons pour faire face 
à la crise. Toutefois, dans le cadre d’une crise 
d’ampleur et sur demande de son président, la 
cellule interministérielle de crise (CIC) pourrait 
solliciter le CEA en tant qu’exploitant accidenté ou 
appui technique. 

L’ORGAN ISATION POU R L A G ESTION  
DE CRISE AU N IVEAU NATIONAL

Exercice de crise 
Crédit : CEA
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Pour évaluer la culture de sûreté ou de sécurité au 
CEA, l’IGN s’appuie sur les principes et les concepts 
développés par l’association mondiale des ex-
ploitants nucléaires (WANO). La culture de sûreté 
peut être définie comme l’ensemble des connais-
sances, des savoir-faire ainsi que des attitudes de 
questionnement, de responsabilité et de rigueur, 
individuels ou collectifs, qui favorise la conscience 
de l’existence des risques, la juste appréciation de 
l’attention qu’ils méritent et les comportements 
adaptés. L’acquisition de cette juste conscience du 
risque requiert un engagement de la direction, des 
formations et une vigilance constante, au travers 
notamment de l’exploitation du retour d’expé-
rience et de l’analyse des signaux faibles. Elle dé-
pend également du niveau d’attitude interrogative 
et prudente des acteurs impliqués. 

L’objectif de ce type d’audit est d’apprécier la 
culture de sûreté ou de sécurité de l’entité évaluée, 
estimée à partir des traits et attributs d’une culture 
de sûreté saine, définis par WANO, étendus au 
domaine de la sécurité. Les membres de l’équipe 
d’évaluation expriment leur intime conviction sur 
la manière dont ces traits et attributs sont pris en 
compte lors d’entretiens, d’observations de ter-
rain, d’observations lors de réunions ou de rituels 
de sécurité (« pré job » ou « post job » briefings, 
minutes de sécurité…) et éventuellement d’ana-
lyses de documents.
L’audit de culture de sûreté ou de sécurité 
s’adresse à un centre. Il est destiné à livrer à son 
directeur une appréciation de l’état général, à un 
moment donné, de la culture de sécurité qui pré-
vaut dans les services et les installations. 

LES AU DITS DE CU LTU RE  
DE SÛ RETÉ OU DE SÉCU RITÉ 

L’IGN recommande donc de définir l’organisation 
à mettre en place dans un tel cas ainsi que 
les modalités de liaison avec le poste de 
commandement national (PCD-N).
Les auditeurs relèvent un point dur résiduel sur les 
outils nécessaires à la gestion de la crise (outils de 
communication et de transmission d’information 
internes au CEA ou partagés avec les autorités). 
Plusieurs systèmes locaux de main courante 
coexistent, partagés avec l’échelon national ou non. 
Les outils de communication usuels (audio, visio, 
messagerie…) ne sont pas toujours disponibles, 
en clairs et cryptés, dans tous les postes de 
commandement. Aussi, l’IGN recommande de 
définir précisément le besoin en outils de gestion 

de crise en vue d’un arbitrage de la direction 
générale pour tendre vers l’harmonisation des 
outils.

L’IGN propose en outre trois pistes de progrès pour 
améliorer l’efficience du dispositif :  

•  exploiter systématiquement le bilan annuel des 
formations et des exercices ;  

•  favoriser les interactions entre responsables de la 
gestion de la crise, en particulier par l’observation 
d’exercices à différents postes en interaction ; 

•  s’assurer que l’usage de la nouvelle instruction 
sur la remontée immédiate d’information réponde 
parfaitement au besoin du CEA.

Audit de culture 
de sécurité  
à Paris-Saclay
Crédit : IGN



L’audit est conduit par une équipe extérieure au 
centre qui, durant plusieurs jours, visite les installa-
tions et s’entretient avec un panel de salariés repré-
sentatif des différentes activités du centre. À l’issue, 
les auditeurs formulent les principaux problèmes 
soulevés et les points forts révélés. Ainsi mis en lu-
mière et synthétisés, ces éléments constituent une 
appréciation générale que le directeur pourra exploi-
ter, à sa convenance, pour élaborer sa politique de 
sûreté ou de sécurité et améliorer les points perfec-
tibles éventuellement mis en évidence.
L’équipe d’auditeurs, pilotée par l’IGN, est constituée 
de tous les inspecteurs de l’IGN accompagnés d’au-
diteurs extérieurs. Les auditeurs extérieurs à l’IGN 
sont des salariés des autres centres et directions 
du CEA. Ils occupent des fonctions variées dans les 
différents domaines de la sécurité : directeur chargé 
de la sécurité dans les centres ou les directions opé-
rationnelles, ingénieur de sécurité d’établissement 
(ISE), chef ou adjoint de cellule de sûreté nucléaire, 
officier de sécurité des systèmes d’information 
(OSSI), expert de la DSSN. Leur participation renforce 
l’approche opérationnelle de l’équipe d’audit tout en 
favorisant l’homogénéité de la culture de sécurité 
entre les différents centres du CEA. Ce vivier d’audi-
teurs est désormais constitué et entre en phase de 
renouvellement régulier pour conserver la richesse 
de la diversité des profils et des expériences et fa-
voriser la diffusion, par les auditeurs extérieurs, de 

la culture de sécurité et de nombreuses bonnes pra-
tiques observées à l’occasion de ces audits.
L’IGN a pour objectif d’auditer deux centres par an de 
sorte que chaque centre du CEA soit audité une fois 
tous les cinq ans. En 2021, l’IGN a réalisé deux audits 
de culture de sécurité, le premier à Gramat en février 
et le deuxième à Marcoule en octobre. En 2022, l’IGN 
a audité le centre du Ripault au premier semestre et 
le centre de Paris-Saclay au second semestre. 
A l’issue de ces quatre exercices, l’IGN confirme la 
bonne acquisition de la méthode et son adaptation 
aux spécificités du CEA, une forte adhésion des di-
rections et des audités et un fort engagement des 
auditeurs extérieurs. Tous les acteurs perçoivent 
ces audits comme des moments privilégiés d’écoute 
et de partage d’expérience. Des retours indirects, 
plusieurs mois après, montrent la pertinence des 
axes d’amélioration identifiés lors de ces audits 
même lorsqu’ils ont pu surprendre lors de la restitu-
tion. Chaque audit de culture de sécurité fait l’objet 
d’un retour d’expérience construit avec l’ensemble 
de l’équipe d’auditeurs et avec les représentants des 
directions auditées. Ce retour d’expérience analysé 
systématiquement après chaque audit a permis dès 
le premier ACS d’améliorer à chaque fois l’organisa-
tion et la méthode en l’adaptant au CEA et en tenant 
compte des spécificités des futurs centres et direc-
tions opérationnelles audités.
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Audit de culture  
de sécurité au Ripault 
Crédit : IGN
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Salle de contrôle  
du réacteur CABRI  
Crédit : A. Aubert / CEA

En février 2021, lors d’un contrôle périodique, l’exploitant 
détecte un défaut d’étanchéité localisé en paroi du canal 
sec immergé dans la piscine du réacteur, entre le cœur 
et l’appareil de mesure neutronique « hodoscope ». Les 
investigations réalisées pour comprendre l’origine de 
ce défaut d’étanchéité concluent à un phénomène de 
corrosion caverneuse lié à la présence d’un film d’eau 
non renouvelé entre le soufflet en inox et le tympan du 
canal en aluminium. D’autres phénomènes de corrosion 
sont aussi détectés sur des composants en alliage 
d’aluminium.
Par une démarche structurée de traitement de cet 
événement, de nombreuses actions sont engagées : 
analyse technique des phénomènes de corrosion 
observés en piscine réacteur, caractérisation des défauts 
et suivi en service, définition de recommandations pour 
la maîtrise de la chimie de l’eau, implantation d’un 
système de pressurisation du canal.
Afin de rendre l’installation opérationnelle pour 
le programme international CABRI (CIP) tout en 
garantissant un fonctionnement sûr du réacteur, le CEA 
envisage alors un nouveau mode de fonctionnement dit 
« canal en surpression d’air », permettant de contrer 
la fuite par une surpression d’air dans le canal. Grâce 
à la forte mobilisation des équipes de Cadarache mais 
aussi de nombreuses autres unités venues les épauler, 
le CEA transmet à l’ASN en juillet 2021 la demande de 
modification notable soumise à autorisation relative au 
maintien du canal d’irradiation nord et de la tuyauterie 
associée à une pression légèrement supérieure à la 
pression de l’eau à l’extérieur.

L’expertise de ce dossier est confiée par l’ASN à 
l’organisme technique de sûreté belge, BEL-V. En juin 
2022, l’ASN délivre l’autorisation de reprise des essais 
d’irradiation dans CABRI jusqu’en février 2024. Cette 
autorisation permet le fonctionnement du réacteur avec 
le canal nord en surpression. Un plan de surveillance est 
aussi mis en œuvre par l’exploitant pour renforcer la 
maîtrise de la qualité de l’eau de la piscine et des bacs 
et surveiller l’évolution des phénomènes de corrosion. 
Cela permet le redémarrage du réacteur le 7 septembre 
2022, ouvrant la voie à la reprise du programme CIP.
Le 14 novembre 2022, l’essai CIP1-2B est réalisé avec 
succès dans le réacteur de recherche CABRI dans le 
cadre du programme international CIP, sous l’égide de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE), piloté par l’IRSN et en étroite 
collaboration avec le CEA. Cet essai constitue le 
deuxième essai dans la configuration « boucle à eau 
pressurisée » représentative des conditions thermo-
hydrauliques d’un réacteur à eau sous pression. 
Les équipes du CEA et de l’IRSN se consacrent désormais 
au dépouillement de cet essai ainsi qu’à la préparation 
du prochain essai prévu au premier semestre 2023.

LE RE DÉ MARRAG E RÉUSSI DE CAB RI 
Le 7 septembre 2022, le réacteur de recherche CABRI exploité par le CEA a redémarré avec succès après 
plusieurs mois d’arrêt pour réaliser des réparations et des opérations de maintenance. Ce redémarrage  

a permis la reprise des programmes de recherche sur le comportement des crayons de combustible  
lors de transitoires de puissance.



À propos du réacteur expérimental Cabri
Situé à Cadarache, Cabri est un réacteur expéri-
mental de type piscine, d’une puissance maximale 
de 25 MW en régime stationnaire. Cabri sert à étu-
dier le comportement des combustibles nucléaires 
soumis à une augmentation accidentelle de la puis-
sance. Mis en service en 1964, le réacteur Cabri 
a été profondément transformé pour répondre  
aux besoins d’études de sûreté du parc nucléaire 
français. 

Il a ainsi fait l’objet d’un important programme de 
rénovation (notamment vis-à-vis du risque sis-
mique et du risque incendie) pour se conformer 
aux normes en vigueur de sûreté et pour amélio-
rer de nombreuses fonctionnalités (rénovation du 
circuit de refroidissement du cœur du réacteur et 
des circuits d’effluents, rénovation du bloc cœur 
et des vannes rapides des barres transitoires, 
remplacement de la ventilation nucléaire et du 
contrôle-commande de l’installation et des équi-
pements, etc.). En parallèle, plusieurs équipements 
expérimentaux ont été remplacés (hotte de manu-
tention des dispositifs d’essai et coque de trans-
port) ou rénovés (poste d’examens non destructifs, 
renforcement sismique du système de mesure de 
déplacement du combustible en ligne, hodoscope).

La plus importante modification, côté expérimen-
tation, est le remplacement de la boucle d’essai en 
sodium par une boucle à eau pressurisée (BEP) qui 
permet de reproduire les conditions thermo-hy-
drauliques d’un réacteur à eau sous pression, type 
de réacteurs qui équipent le parc nucléaire français.

La spécificité du réacteur CABRI réside en son sys-
tème de barres, situées au sein du cœur, qui per-
met, par un phénomène ultra-rapide de dépressu-
risation, de faire passer en quelques millisecondes 
la puissance du réacteur de 0,1 MW à 20 000 MW 
environ, pendant une durée très faible comprise 
entre 10 et 100 ms. 

À propos du programme  
international CABRI

Lancé en 2000, le programme international CABRI 
(CIP), étudie, sous l’égide de l’Agence pour l’énergie 
nucléaire de l’OCDE, le comportement des crayons 
de combustible nucléaire dans les réacteurs à eau 
sous pression lors d’une augmentation importante 
et très rapide de puissance –aussi appelé transi-
toire de puissance- représentative des accidents 
de réactivité (RIA : Reactivity Initiated Accident) qui 
doivent être considérés dans l’analyse de sûreté 
des réacteurs à eau sous pression. Ce programme, 
piloté par l’IRSN, associe de multiples partenaires 
nationaux et étrangers représentant des autorités 
de sûreté, des exploitants nucléaires et des labora-
toires de recherche.

Réacteur Cabri
Crédit : G. Lesénéchal / CEA

Cabri - Dispositifs d’essais
Crédit : G. Lesénéchal / CEA



SUIVI  
DES DÉCISIONS

Télémanipulation à Saclay
Crédit : IGN 

Suivi des décisions

Ce chapitre dresse le bilan à fin 2022 de la prise en compte des 
décisions faisant suite aux recommandations de l’IGN et présente 
l’état d’avancement de deux plans d’action qui répondent à des points 
d’attention ou de fragilité régulièrement mis en exergue par l’IGN.
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L’Administrateur général du CEA est le premier 
destinataire des recommandations des audits 
et des inspections de l’IGN. Il peut en retenir 
certaines pour application immédiate - c’est 
généralement le cas pour les inspections réactives 
- ou les soumettre à l’appréciation des membres 
du comité de sécurité et de sûreté nucléaire (CSSN) 
du CEA pour une bonne appropriation. Lorsque les 
recommandations sont adoptées, elles deviennent 
des décisions à décliner par les unités sous forme 
de plans d’action soumis à l’IGN et tracés via des 
fiches de suivi. 
Les recommandations sont en nombre limité, 
précises et rédigées avec le réalisme et le 
discernement qu’imposent la proportionnalité 
aux enjeux, les moyens disponibles et la gestion 
des priorités. Une recommandation devenue 
décision engage une direction pilote désignée 
pour produire, dans des délais définis, un plan 
d’action et le transmettre pour validation à l’IGN. 

Le pilote d’action a toute latitude pour proposer 
le plan d’action le plus pertinent au regard de ses 
contraintes et de son environnement. L’IGN vérifie 
que le plan d’action permet bien d’atteindre les 
objectifs de la décision correspondante.
Chaque année l’IGN s’attache à établir et à 
commenter le bilan de réalisation. Ce processus 
est le garant d’une démarche de progrès continu. 
Depuis plusieurs années, ces bilans annuels ne 
sont pas satisfaisants malgré tous les efforts 
déployés par l’IGN et par les pilotes d’action pour 
s’entendre sur une méthode mieux partagée. 
Plusieurs difficultés sont régulièrement évoquées : 
le manque de ressources ou de temps pour la mise 
en œuvre du plan d’action, la difficulté à mobiliser 
les acteurs, la pluralité de ces acteurs ou le turn-
over. D’autres raisons, bien que plus rarement 
citées, sont plus préoccupantes, parce qu’elles 
interpellent sur la nécessaire bonne appropriation 
collective de la démarche de progrès. Citons ici, 

LE BI L AN À FI N 202 2
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à titre d’exemples, celle qui conteste a posteriori 
la teneur d’une recommandation ou celle qui fait 
que l’information est restée confinée dans une 
sphère non-décisionnelle et n’a pas été transmise 
à la personne ou à l’entité la plus qualifiée pour y 
répondre. Face à ces difficultés, l’IGN a proposé 
un nouveau processus de suivi qui commence dès 
l’adoption des recommandations par une phase 
de dialogue entre l’IGN et le pilote désigné pour 
établir le plan d’action, afin de renforcer le couplage 
entre les recommandations et les plans d’action, 
de faciliter l’appropriation des recommandations et 
par conséquent l’adhésion à la démarche, et enfin 
de bien mesurer les conséquences en termes de 
moyens et de délais. Des jalons intermédiaires sont 
aussi demandés pour un suivi régulier. 

La diminution de l’en-cours des décisions du CSSN 
non soldées est significative depuis 2019 et s’est 
poursuivie en 2022. L’en-cours est ainsi passé 
de 155 à 97 décisions actives en quatre ans. Ce 
résultat est le fruit d’un engagement fort de l’IGN 
pour accompagner les unités dans la définition et 
la réalisation des plans d’action associés ainsi que 
dans leur suivi dans le temps. 

Plus que le nombre des décisions actives, il convient 
de s’attacher à poursuivre l’effort pour solder les 
plus anciennes des années 2018, 2019, 2020 pour 
ne conserver dans un vivier actif que les décisions 
de l’année en cours et des deux années précédentes, 
soit 2021 et 2022. Ce travail engagé en 2022 et 
qui concerne presque la moitié des décisions se 
poursuivra activement en 2023.

97 décisions actives fin 2022

 En cours  En retard  Non traitée

107 décisions actives fin 2021
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Notes
Une décision active est une décision attribuée à une entité. 
Son statut est : En cours - En retard - Non traitée. 
Une même décision peut être attribuée à plusieurs entités.  
Ainsi les 97 décisions actives en 2022 sont issues de 54 recommandations des rapports IGN.
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Un point de vigilance persiste toutefois. La tendance 
à la réduction du délai de prise en compte des déci-
sions et du nombre de décisions restant sans suite 
s’est légèrement dégradée cette année. C’est pour-
quoi, en 2022, l’IGN a sollicité à plusieurs reprises 
l’engagement de la ligne managériale pour définir, 
en regard de chaque décision, un plan d’action réa-
liste et réalisable dans des délais raisonnables. Cela 
s’est concrétisé en particulier par la réaffirmation 
d’un retour annuel (en octobre de chaque année) 
d’un bilan des unités vers l’IGN et par la sensibilisa-
tion des directeurs en fin d’année.
Afin de ne conserver dans un vivier actif que les 
décisions de l’année en cours et des deux années 
précédentes soit de 2021 à 2023, il convient de 
poursuivre l’effort de partenariat entre les unités et 
l’IGN pour finaliser les plans d’action. L’engagement 
de la ligne managériale est essentiel en s’assurant 
que, pour chaque action, l’unité désigne un pilote et 
une échéance de réalisation raisonnable et réaliste 
afin de mettre à jour et de faire vivre la fiche de suivi 
transmise systématiquement par l’IGN aux unités.
Il appartient à l’IGN de valider le plan d’action en par-
tenariat avec l’unité pour s’assurer de l’exactitude de 
la réponse au problème soulevé. 
L’IGN reconnaît que les plans d’action proposés 
par les entités sont en général satisfaisants mais 
il est difficile d’avoir une vision sur la réalité de leur 
avancement et de leur efficacité. Les audits de suivi 

permettent d’y remédier en partie. Toutefois, les 
échéances que le pilote s’est lui-même fixé ne sont 
souvent pas tenues et il faut compter parfois un ou 
deux ans de plus pour achever le déploiement. La 
surveillance par l’IGN de la bonne mise en œuvre 
des plans d’action demande un travail récurrent et 
constant qui vient s’ajouter à la réalisation du plan 
annuel d’audit en cours.

Dans un souci de simplification, les rapports IGN 
sont dorénavant plus concis et pragmatiques. Ils 
proposent un nombre de recommandations plus ré-
duit qu’autrefois en ciblant des actions qui permet-
tront de remédier aux causes des faits constatés 
sur le terrain ou dont la probabilité d’occurrence est 
estimée forte. 

Les unités ont toutes fait part de leur satisfaction 
face à cette évolution lors de la construction du plan 
d’audit 2023. Fort de cet effort de synthétisation et 
de pragmatisme des recommandations, il revient 
aux unités de s’emparer des décisions et de conduire 
les actions dans des délais raisonnables pour que le 
travail d’audit soit mené en réel partenariat dans un 
souci commun d’amélioration de la performance.

De nombreux plans d’action se déroulent cepen-
dant conformément à l’attendu. C’est le cas du plan 
d’action relatif à la gestion de crise (cf. audit de suivi 
décrit au chapitre précédent) et de deux autres illus-
trations qui sont développées ci-dessous.
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Depuis 2019, le CEA est engagé dans un plan de 
renforcement de la culture de sûreté. Ce plan plu-
riannuel, piloté par la DSSN, vise à susciter la mobi-
lisation de tous et à combler les lacunes identifiées. 
Dans ce cadre, la DSSN et l’INSTN ont revu le par-
cours de formation en culture de sûreté. 

Ce parcours s’articule selon deux axes complémen-
taires qui sont constitués, d’une part d’un e-learning 
intitulé « sensibilisation à la culture de sûreté » pour 
l’acquisition des connaissances de base, d’autre part 
d’une journée de formation en présentiel nommée « 
culture de sûreté opérationnelle » (CSO) pour renfor-
cer les pratiques et les comportements. Les person-
nels ciblés sont ceux qui œuvrent dans et pour les 
installations nucléaires, en concourant à la sûreté 
nucléaire, à la radioprotection ou à la protection et 

à la surveillance de l’environnement, et ce quel que 
soit leur niveau hiérarchique.
Le module en e-learning est déployé depuis mai 
2021 pour les salariés CEA et depuis janvier 2022 
pour les intervenants d’entreprises extérieures. Il a 
pour objectifs :
•  de faire prendre conscience et d’illustrer l’impor-

tance de la sûreté nucléaire pour le CEA ;
•  de constituer un socle minimal de connaissance en 

sûreté requis pour travailler dans ou pour les ins-
tallations nucléaires : aspects techniques, organi-
sationnels, réglementaires ;

•  d’exposer et d’illustrer les comportements et at-
titudes à adopter lors du travail dans ou pour les 
installations nucléaires.

LE DÉ PLOI E M E NT DE L A CU LTU RE 
DE SÛ RETÉ ET DE SÉCU RITÉ

Salle de commande  
Cimentation 
Crédit : P. Dumas / CEA
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Formation à l’INSTN
Crédit : INSTN

La formation CSO en présentiel déployée depuis 
fin 2020 met en œuvre les connaissances théo-
riques acquises lors de l’e-learning en situation 
professionnelle. Elle permet d’acquérir ou de ren-
forcer les bonnes pratiques et les comportements 
adaptés aux situations rencontrées dans les ins-
tallations nucléaires. Les six règles de la CSO sont 
présentées :

•  la préparation des activités et l’anticipation des 
risques ;

•  la documentation des opérations ;
•  l’application des documents en situation ;
•  le contrôle des activités ;
•  la gestion du devoir d’alerte ;
•  le partage du retour d’expérience.
La déclinaison de ces six règles s’appuie sur des 
exemples réels issus du retour d’expérience pour 
illustrer en tant que de besoin les messages à re-
tenir.

En complément de ces sessions à destination des salariés de terrain, un module destiné aux managers 
est décliné depuis fin 2021 ; il permet de partager le contenu et les messages de la formation CSO pour 
favoriser un déploiement le plus complet possible de cette démarche de renforcement de la culture de 
sûreté au CEA.
Depuis les premières sessions, les retours des participants (managers et opérationnels) et des anima-
teurs de la formation de culture de sûreté opérationnelle sont très positifs.

Les six règles de la culture de sûreté opérationnelle 
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Les facteurs organisationnels et humains (FOH) 
sont une composante fondamentale à prendre en 
compte pour atteindre et maintenir un haut ni-
veau de sécurité ou de sûreté. La prise en compte 
des FOH fait appel à des champs de compétences 
complémentaires de ceux habituellement traités 
par l’ingénieur. Aussi, depuis 2008, le CEA a mis en 
place dans le domaine de la sûreté une organisa-
tion qui s’appuie sur un réseau FOH, composé de 
spécialistes situés à la DSSN et dans les unités de 
soutien en sûreté, de correspondants dans les cel-
lules de sûreté de centre et de relais dans certaines 
installations nucléaires. Dans le domaine de la sé-
curité au travail, une démarche de prise en compte 
des FOH se déploie depuis peu en commençant 
par la formation des ingénieurs sécurité.

En 2021, l’IGN a réalisé un audit pour évaluer le 
fonctionnement du réseau FOH en sûreté. Cet au-
dit a mis en évidence la nécessité de renforcer le 
réseau en spécialistes pour que les activités à fort 
enjeu pour la sûreté soient traitées convenable-
ment. L’IGN constate que le pôle de compétences 
FOH s’est renforcé avec l’arrivée de spécialistes à 
Cadarache en 2021 et à Marcoule en 2022, ain-
si que d’une troisième spécialiste FOH au sein de  
la DSSN.

L’audit de 2021 a en outre recommandé de s’ap-
puyer sur l’expérience acquise par le CEA dans le 
domaine de la sûreté pour le déploiement de la 
démarche FOH dans le domaine de la sécurité et 
de former un plus grand nombre d’acteurs. A ces 
fins, la DSSN a publié une nouvelle instruction 
qui remplace une circulaire de 2008 et conso-
lide l’organisation du réseau FOH dans le champ 
de la sûreté nucléaire en se basant sur le retour 
d’expérience des différents acteurs du réseau et 
sur les conclusions de l’audit IGN. La force et l’in-
térêt d’une coordination nationale sont rappelés. 
Les missions du correspondant FOH sont revues 
et précisées. L’organisation dans le champ de  
la sécurité au travail est clairement définie en  
cohérence avec celle retenue en sûreté et qui a fait 
ses preuves.
La formation « intégration des FOH dans l’analyse 
des événements significatifs », qui est proposée 
aux relais FOH des installations depuis 2013, a été 
revue et ouverte aux prestataires par l’intermé-
diaire de l’INSTN qui l’a intégrée à son catalogue. 
Huit sessions de formation se sont également te-
nues dans les centres à destination des managers 
de proximité. 
Un travail important a ainsi été réalisé et toutes 
les recommandations de l’audit de 2021 sont 
soldées. 

LE RE N FORCE M E NT ET L’EXTE NSION 
DU RÉSEAU FOH

Management visuel 
Crédit : IGN
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SIGLES  
& ABRÉVIATIONS
ACS 
Audit de culture de sécurité

AIEA 
Agence internationale de l’énergie atomique 

AIP 
Activité importante pour la protection des intérêts

ALARA 
Aussi basse que raisonnablement possible  
(As Low As Reasonably Achievable)

ASN 
Autorité de sûreté nucléaire

BEP 
Boucle à eau pressurisée

CEA 
Commissariat à l’énergie atomique  
et aux énergie alternatives

CEP 
Contrôle et essai périodique

CIC 
Cellule interministérielle de crise

CIP 
Programme international CABRI  
(CABRI international programm)

CQSE 
Cellule qualité sécurité environnement

CRES 
Compte rendu d’événement significatif

CSO 
Culture de sûreté opérationnelle

CSSN 
Comité de sécurité et de sûreté nucléaire

DEN 
Direction de l’énergie nucléaire

DES 
Direction des énergies

DRHRS 
Direction des ressources humaines  
et des relations sociales

DSND 
Délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection 
pour les installations et activités intéressant  
la défense

DSSN 
Direction de la sécurité et de la sûreté  
nucléaire du CEA

EIP 
Élément important pour la protection des intérêts

ELPS 
Équipe locale de premier secours

FLS 
Formation locale de sécurité du CEA

FOH 
Facteurs organisationnels et humains

GMAO 
Gestion de la maintenance assistée par ordinateur

IFACI  
Institut français de l’audit et du contrôle interne

IGN 
Inspection générale nucléaire

INB 
Installation nucléaire de base

INES 
Échelle internationale de classement  
des événements nucléaires  
(International nuclear event scale)

INSTN 
École de spécialisation des énergies bas carbone  
et des technologies de la santé

IRSN 
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

ISE 
Ingénieur de sécurité d’établissement

LAMA 
Laboratoire d’analyse des matériaux actifs

OCDE 
Organisation de coopération  
et de développement économique

OSSI 
Officier de sécurité des systèmes d’informations

PCD-N 
Poste de commandement national

VRP 
Vérification réglementaire périodique

WANO 
Association mondiale des exploitants nucléaires 
(Word association of nuclear operators)
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